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d’autres pourraient disparaître…
En effet, le nouveau quadriennal de ProdiG amorcé au début de
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PPoouurrqquuooii  uunn  ddoossssiieerr  ssppéécciiaall  ssuurr  llaa  CChhiinnee  ddaannss  llaa  LLeettttrree  IInntteerrGGééoo ??

La Chine est à la une de l’actualité à divers titres, parmi lesquels on peut citer les volets
économique, géopolitique et environnemental (pollution industrielle, gestion de la 
biodiversité, etc.).
Elle est appelée dans les mois qui viennent à être encore davantage sous les feux des
médias du monde entier, tandis que Pékin prépare l’organisation des Jeux olympiques**
pour l’été 2008.
Avec des chercheurs de ProdiG et de l’extérieur,ce dossier tente de donner un éclairage
sur quelques aspects que présente la Chine aujourd’hui et ceux qu’elle pourrait montrer
demain.

** http://fr.beijing2008.com : site officiel des JO

http://www.olympic.org/fr/games/beijing/index_fr.asp : site du CIO
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Remettre en perspective la puissance économique chinoise

François Gipouloux

Un quart de siècle de réformes (1980-2005) a plus fait changer la Chine que trois
décennies de socialisme orthodoxe (1949-1979).Trois mutations majeures sont en effet
en cours : le démantèlement de la planification centralisée et la transition vers l’écono-
mie de marché, le passage d’une économie rurale à une économie industrielle et
urbaine, et celui de l’autarcie à l’ouverture sur l’étranger. Ces transformations se sont
accélérées depuis l’entrée de la Chine à l’Organisation mondiale du commerce en 2001.

La formidable croissance économique qu’a connue la Chine depuis le début des
réformes – près de 10 % en moyenne annuelle, soit beaucoup plus que les pays émer-
gents d’Asie (6,7 %), les États-Unis (3,7 %) ou la zone euro (1,7 %) pendant la dernière
décennie – n’est pas le fruit du volontarisme d’un État-développeur, ni celui de la clair-
voyance de quelques dirigeants visionnaires. Elle est avant tout le résultat de l’initiative
de millions et de millions d’acteurs qui ont réussi à développer l’économie de leur pays,
autrement dit à restaurer des liens de coopération et d’échange,à innover,et ce en dépit
du maillage serré de la coercition et de la prédation exercée par une bureaucratie para-
sitaire. De la décollectivisation rurale à la libération des prix, de l’essor du commerce à
la campagne à la vitalité retrouvée des entreprises privées,la réforme s’est faite d’en bas,
utilisant de façon judicieuse le secteur privé comme agent de transformation.

Il est pourtant nécessaire de replacer ces performances en perspective : le système
financier qui soutient cette croissance est fragile,les banques publiques sont criblées de
créances douteuses, la population vieillit, les disparités régionales se font menaçantes.
Les infrastructures urbaines vont connaître des tensions sans précédent,imposées par le
rythme très soutenu des migrations intérieures. La croissance est le résultat d’une alchi-
mie particulière,qui combine l’élargissement du marché du travail avec l’augmentation
de la productivité par tête.Alors que les plus de 60 ans représentaient 11 % de la popu-
lation en 2004, (28 % en 2040 selon l’Organisation des nations unies), qu’adviendra-t-il
du fulgurant décollage chinois quand le vieillissement de la population réduira, année
après année, la taille du marché du travail ?

De même, la puissance exportatrice de la Chine ne doit pas induire en erreur. La
Chine est devenue en 2004 le troisième exportateur mondial, mais plus de la moitié de
ses exportations est réalisée par des firmes à capitaux étrangers implantées sur son ter-
ritoire. Cette proportion approchait même 90 % en 2005, lorsqu’il s’agit de l’exportation
de produits de haute technologie. La compétitivité de la Chine dans les secteurs à forte
intensité de main-d’œuvre semble vouée à durer en raison des flux énormes de migra-
tions intérieures, des campagnes vers les villes. Mais n’oublions pas que c’est dans ce
domaine seulement que joue la compétitivité de la Chine,et ne s’applique pas à l’indus-
trie dans son ensemble. Un ordinateur assemblé en Chine n’incorpore pas pour l’heure
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de composants vitaux (mémoire,carte mère,microprocesseur),qui restent,pour l’heure,
fabriqués aux États-Unis,à Taiwan ou en Corée du Sud.Nul doute que la Chine ne restera
pas confinée dans le rôle de centre manufacturier à bas coût, l’usine du monde – les
opérations d’assemblage –, alors que l’essentiel de la valeur se fait sur les segments
amont (recherche et développement, fabrication de composants à forte valeur ajoutée)
ou aval du processus productif (marketing,services après vente).Elle devient,de plus en
plus, un centre de recherche et développement, même si la fluidité est encore faible
entre le laboratoire et l’atelier.Systèmes manufacturiers intégrés,amélioration de la qua-
lité des produits, montée en gamme sur l’échelle technologique, l’industrie chinoise se
fait plus performante. La croissance des groupes chinois passera aussi par des prises de
participation de plus en plus agressives dans des firmes étrangères, dont l’achat par
Lenovo de la division PC d’IBM et de Thomson par TCL n’est que le prélude.

Le contraste reste cependant très marqué entre la rigidité du système politique et
l’exubérance de l’économie stimulée par le marché.La coexistence d’une économie en
pleine effervescence et d’un système politique particulièrement rigide est-elle viable à
long terme ? La haute croissance affichée en Chine depuis près d’un quart de siècle est
grosse de tensions :disparités régionales et sociales,pollution et dégradation sauvage de
l’environnement. Pour ne rien dire des risques géopolitiques engendrés par les impéra-
tifs de sa sécurité énergétique (accords avec l’Iran, le Soudan, le Nigéria…).

Le Parti communiste a choisi de s’appuyer surtout sur le recours aux technologies et
aux capitaux étrangers pour moderniser la Chine.Si cette stratégie ne le met pas à l’abri
des résurgences d’un nationalisme économique que l’on voit poindre aujourd’hui (le
TGV Pékin-Shanghai sera chinois…), il évite ainsi d’avoir à traiter avec une bourgeoisie
ou une classe moyenne chinoise. La traduction politique des aspirations de cette der-
nière pourra-t-elle toujours s’accommoder du cadre offert par le Parti communiste ?
N’impliquera-t-elle pas à terme la transformation du Parti communiste en parti nationa-
liste ?

Dans le domaine des matières premières, de l’énergie – la Chine devra construire
chaque année pendant quinze ans l’équivalent des deux tiers du parc de production
d’énergie de la Grande-Bretagne – mais aussi du coût du travail, des prix des produits
manufacturés, des taux d’intérêts, qui se décideront, de plus en plus à Washington et à
Pékin, l’impact de la Chine est visible. Il sera durable. Il est devenu courant de se deman-
der quand – 2030 ? 2040 ? –, le produit intérieur brut chinois dépassera celui des États-
Unis. Il est plus pertinent de se demander si la Chine réemprunte la voie du Japon de
l’époque de la Haute Croissance (1953-1973), ou celle des petits dragons d’Asie au
moment de leur décollage (1967-1982), ou bien si la croissance chinoise inaugure l’ir-
ruption d’un acteur mondial, comme l’a été celle des États-Unis au début du XXe siècle,
susceptible de modifier en profondeur les règles du jeu des relations économiques inter-
nationales.

François Gipouloux,directeur de recherche au CNRS,Centre Chine (EHESS,54 boule-
vard.Raspail, 75006 Paris).Courriel : gipouloux@ehess.fr 
site web : http://cecmc.ehess.fr/document.php?id=358
Dernier ouvrage paru : La Chine du XXI e siècle.Une nouvelle supersuissance ? Paris,
Armand Colin, 2005.
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Les Grands Hôtels en Asie
Modernité, dynamiques urbaines et

sociabilité

sous la direction de Thierry Sanjuan,
Paris, Publications de la Sorbonne, 2003.

En Asie, le grand hôtel est directement lié
au voyageur étranger. Il correspond à un
temps non seulement de modernisation
urbaine mais aussi d’ouverture et de relation
avec les Occidentaux. C’est donc un lieu de
rapport de forces économiques, d’importa-
tion de techniques modernes et de comporte-
ments nouveaux, un lieu enfin de confronta-
tion culturelle.

Objet urbain importé de l’Occident, le
grand hôtel s’impose néanmoins comme mar-
queur des sociétés urbaines asiatiques. Il
invite ainsi à reconsidérer les oppositions
classiques entre la tradition et la modernité,
l’identité asiatique et l’occidentalisation.

Différentes générations de grands hôtels
coexistent aujourd’hui dans les métropoles
développées d’Asie que sont Tokyo, Séoul,
Hong Kong, Shanghai ou Pékin.Nombreux
sont leurs atouts pour attirer les clients locaux
et étrangers : ils s’appuient sur l’évocation de
temps magnifiés et révolus, ou au contraire
sur la modernité et le renouveau qu’ils incar-
nent ; ou bien ils jouent de leur double iden-
tité occidentale et asiatique : enfin, ils offrent
des services spécifiques (bar de nuit, salle
d’exposition, centre de conférence…).

Deux démarches sont ici suivies : une
comparaison de l’usage asiatique du grand
hôtel – et de ses temporalités – avec celui en
Europe et en Amérique du Nord ; puis, l’ana-
lyse des modèles urbains venus d’Occident
non pas sous l’angle de la seule importation
mais aussi sous celui d’une histoire propre-
ment asiatique de l’occidentalisation.

À partir d’un objet singulier, cet ouvrage
propose une interrogation sur la ville dans ses
dimensions spatiale, sociale et de représenta-
tion. Il porte en particulier sur les sociabilités
urbaines en Asie aujourd’hui, et il est issu
d’une réflexion commune entre architectes,
historiens et géographes, tous spécialistes de
l’Asie orientale.



La République populaire de Chine, contrainte à la puissance

Thierry Sanjuan

Le destin contemporain de la Chine ne suit pas une simple linéarité qui voudrait faire
de la réémergence chinoise,pour le discours dominant dans le pays,une revanche natio-
nale historique après le « siècle de la honte » ou,pour les médias occidentaux,le retour
naturel d’une puissance plurimillénaire.

La République populaire a choisi de s’intégrer au système-monde à la fin des années
1970 à des fins initialement internes. Son choix de la mondialisation se retourne
aujourd’hui pour partie contre elle par les dépendances qu’elle lui crée.

Devenir à terme la première puissance économique mondiale oblige la Chine à redé-
finir sa place dans le monde, et à inventer un projet de puissance, dont les fondements
ne pourront plus correspondre techniquement à ceux de feu l’Empire chinois, ni non
plus culturellement à ce qu’est la puissance occidentale, et principalement états-
unienne, depuis le XIXe siècle.

Comment demain définir une puissance à laquelle on est contraint par son dévelop-
pement économique ? Voilà certainement le défi de la Chine aujourd’hui, comme il fut
hier celui des États-Unis isolationnistes de l’entre-deux-guerres. Ces dernières années, la
République populaire a justement diversifié dans ce domaine ses stratégies mondiales.

L’Empire chinois confondait l’ordonnancement des hommes et celui de la nature.
Son système politique,qui prenait en charge le sacré et des valeurs culturelles universa-
lisantes, englobait ainsi l’ensemble du monde. La Chine, ses pays voisins, l’Asie étaient
une immensité centrée par le pouvoir impérial chinois, avec des horizons d’influence
obéissant à des gradients décroissants d’allégeance politique à l’empereur : terres han
en deçà de la Grande Muraille, périphéries de pays tributaires inégalement intégrés au
dispositif chinois au-delà, enfin les peuples barbares.

Un système précoce de gouvernement à distance a ainsi été mis en place et a permis
à l’Empire chinois, à vocation multiculturelle, d’ignorer une altérité politique qui puisse
l’égaler et remettre en question ses propres fondements. Le monde chinois est alors un
monde du relatif, de la proximité, du rapport de force hiérarchique entre les peuples et
les territoires au profit d’une suzeraineté chinoise.

La présence des puissances occidentales et japonaise en Asie, au xixe et dans la pre-
mière moitié du XXe siècle, a détruit l’ancienne conception chinoise du politique et
borné physiquement le territoire de la Chine. Elles ont aussi forcé cet empire à devenir
un État-nation, fondé sur la destinée d’un peuple, celui des Han, et l’ont obligé à entrer
dans le concert uniforme des États via les organismes internationaux comme la Société
des nations, puis l’Organisation des nations unies.
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La Chine,même après avoir récupéré son entière souveraineté sur son territoire natio-
nal, ne devenait plus qu’un État parmi d’autres, sans articulation hiérarchisée à ses voi-
sins. La puissance chinoise, forte de son nombre en superficie, démographie et produc-
tion, réagit dès lors en s’attribuant des positions de leader mondial auprès du tiers-
monde face aux blocs soviétique et américain.Mais l’isolement de la République popu-
laire est flagrant après 1949 et s’aggrave avec la rupture sino-soviétique en 1960.

Depuis le début des années 1970, la Chine, sous le drapeau du régime communiste,
est revenue sur la scène internationale. La République populaire remplace Taiwan à
l’Organisation des nations unies en 1971. Elle renoue des liens avec les États-Unis et ses
alliés très rapidement, puis avec l’URSS dans la deuxième moitié des années 1980.

Sa stratégie mondiale est alors non plus fondée sur le politique et le culturel comme
sous l’Empire,ni sur l’idéologie maoïste comme dans les vingt-cinq premières années du
régime, mais sur l’économique, seul vecteur de puissance aujourd’hui – et reconnu
comme tel par Deng Xiaoping, qui lance les réformes et l’ouverture en décembre 1978.

La Chine réactive tacitement un schéma impérial. Elle met certes fin aux litiges fron-
taliers terrestres avec la Russie, avec qui les derniers accords sont signés en octobre
2004,avec l’Asie centrale en 1991,sauf pour le Pamir oriental au niveau du Tadjikistan,et
avec le Viêtnam. Les contestations frontalières avec l’Inde sont aujourd’hui mises au
second plan.

Mais elle sait aussi jouer des rapports de force comme lorsqu’elle poursuit des amé-
nagements du Mékong et de ses affluents en amont de la frontière avec la péninsule
indochinoise et qu’elle participe en aval, sans s’être lié les mains, au projet du Grand
Mékong depuis 1994. En mer de Chine méridionale, elle se positionne par ailleurs mili-
tairement au niveau des Paracels dès 1974 et des Spratly en 1988.

L’émergence chinoise est toutefois pacifique et la Chine se veut un grand dans le
monde dans la mesure où elle est un grand dans la région Asie.La proposition de Pékin
d’organiser des réunions à six (Chine,États-Unis,Russie, Japon,Corée du Nord,Corée du
Sud) sur la question de la Corée du Nord en est pleinement l’expression. Son rôle dans
la crise asiatique l’a posé comme un pôle de stabilité régionale, face à un Japon discré-
dité par son passé militaire,sa tutelle américaine,et affaibli par la crise – relative – qu’il
connaît alors.

Forte de ses taux de croissance économique, la Chine peut s’avancer en outre dans
des négociations non plus seulement bilatérales mais aussi multilatérales comme le pro-
jet à terme d’ASEAN + 3 (Chine, Japon, Corée du Sud) ou l’Asian Regional Forum depuis
1994.

Elle prend aussi l’initiative, en 1996, de créer le « groupe de Shanghai » qui réunit
alors la Chine, la Russie, le Kazakhstan, le Kirghizstan et le Tadjikistan, afin de lutter
contre les talibans d’Afghanistan et leur stratégie de déstabilisation des États de la
région.L’actuelle Organisation de coopération de Shanghai s’est aujourd’hui augmentée
de l’Ouzbékistan et elle incarne une alliance diplomatique,policière,militaire et écono-
mique en Asie,sans les États-Unis,portant une vision régionale et multipolaire du monde
à laquelle l’Inde et le Pakistan sont aussi officiellement intéressés.

Cette vision régionale de la puissance en Chine s’est cependant,semble-t-il,profondé-
ment transformée ces dernières années.
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L’obligation d’un maintien d’une forte croissance économique et d’une balance com-
merciale toujours excédentaire, l’augmentation des besoins en énergie et en ressources
naturelles qui en découlent, l’impact de la mondialisation et de l’adhésion en 2001 de
la Chine à l’Organisation mondiale du commerce sur les structures économiques et
sociales internes à la Chine lui imposent dorénavant d’être présente sur tous les conti-
nents.

Elle ne peut plus se contenter d’une forte implication dans sa région et d’un position-
nement occasionnel dans des questions loin de son territoire géographique et de ses
intérêts politiques ou économiques. La Chine est ainsi contrainte, par une mondialisa-
tion qu’elle avait initialement choisie de contrôler dans des enclaves bien délimitées de
son littoral, à se poser prochainement comme une puissance mondiale.

Mais il s’agira dorénavant d’un monde planétaire soudé toujours plus par des écono-
mies interdépendantes et où les États-Unis peuvent rester dominants,notamment par des
valeurs données pour universelles (démocratie, droits de l’homme, liberté…) que la
République populaire de Chine peut – pour l’instant ? – difficilement articuler comme
des principes de rayonnement voire de domination. La Chine comme puissance mon-
diale reste à inventer…

Thierry Sanjuan est professeur de géographie, spécialiste de la Chine, à l’Université
Paris 1 Panthéon-Sorbonne. Membre du laboratoire Prodig, il est également chercheur
associé au Centre Chine de l’EHESS : http://cecmc.ehess.fr/document.php?id=366
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Les exportations d’armes de la Chine :
du proliférateur à la puissance responsable ?

Julien Elbez

Bien que la Chine fasse l’objet d’un embargo sur les ventes d’armes par l’Union euro-
péenne et que, dans ce domaine, les relations avec les États-Unis soient relativement fai-
bles,la Chine demeure,depuis ces dernières années,le principal importateur d’armes au
monde11, essentiellement grâce aux exportations russes. Néanmoins, la Chine n’est pas
qu’un simple importateur d’armes : elle est aussi le huitième exportateur mondial d’ar-
mes.Ainsi,pour elle comme pour les pays occidentaux, les exportations d’armes consti-
tuent un enjeu diplomatique mais aussi un secteur économique à part entière
employant plus de deux millions de personnes22.

Aujourd’hui, forte de la place croissante qu’elle occupe dans les relations internatio-
nales, la Chine tente de se faire accepter au sein des différentes organisations de
contrôle des exportations d’armement.Toutefois, ce changement de direction s’avérant
relativement récent, Pékin doit encore assumer la politique de « proliférateur33 » qui a
été la sienne jusque dans les années 1990.

Les premières motivations

Dans un premier temps, les exportations d’armes chinoises furent motivées par des
facteurs idéologiques, comme le soutien à des gouvernements ou à des mouvements
révolutionnaires,essentiellement dans des pays en développement (Angola,Soudan…).
Mais par la suite, la rupture avec l’URSS, au début des années 1960, marqua un véritable
tournant dans la politique d’exportation d’armes de Pékin. En effet, la Chine se posa en
contrepoids à l’URSS. Dans un souci d’indépendance de certains de ses voisins vis-à-vis
de Moscou, Pékin devint un fournisseur d’armes pour la Corée du Nord ou le Viêtnam.
Mais l’opposition à Moscou fut encore plus flagrante dans le cas du Pakistan. Ce pays,
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11..  Tout porte à croire que la Chine restera le premier importateur d’armes au monde compte tenu de l’an-
nonce, le 4 mars 2006, de l’augmentation de 14,7 % du budget de la défense, portant ce dernier à 283,8
milliards de yuans (35 milliards de dollars). Nombreux sont aussi les analystes à penser que ce budget
est sous-évalué, l’estimant à environ 90 milliards de dollars.

22.. Selon le Stockholm International Peace Research Institute, 2 100 000 personnes seraient employées, en
2003, dans la production d’armement (http://www.sipri.org ou http://first.sipri.org). Il est à noter que les
entreprises privées sont autorisées, depuis le 15 juin 2005, à participer à la production et au développe-
ment de matériels d’armement. Seules les technologies considérées comme « clés » restent un mono-
pole d’État.

33.. Un pays est considéré comme « proliférateur », lorsqu’il effectue un transfert de technologies dites « sen-
sibles » comme le nucléaire, le biologique, le chimique ou encore les technologies de missiles vers d’au-
tres pays non dotés de ces technologies.

http://www.sipri.org
http://first.sipri.org


farouche opposant à l’URSS, fut considéré par la Chine comme un rempart à l’expansion
soviétique en Asie centrale, principalement en Afghanistan. Bien que le Pakistan ne fut
pas le défenseur d’une idéologie maoïste ou communiste, Islamabad et Pékin devinrent
de proches alliés durant la Guerre froide.

Alors que ces exportations d’armes firent de la Chine le quatrième exportateur mon-
dial au milieu des années 1980, les technologies transférées s’avérèrent être des plus
rudimentaires, car les armes fabriquées en Chine étaient souvent de simples copies de
matériel russe acquis plusieurs années auparavant. Cependant, au fil des ans, un vérita-
ble tournant qualitatif s’opéra concernant la nature des ventes d’armement de la Chine,
des technologies sensibles ayant fait l’objet de transferts par le biais d’entreprises publi-
ques chinoises.

La Chine prolifératrice

Bien qu’elle fût officiellement reconnue comme puissance nucléaire par le traité de
non-prolifération de 1968, la Chine refusa d’adhérer à ses principes,puisqu’elle considé-
rait cet instrument comme inféodé aux États-Unis et à l’URSS44. Ainsi la jeune puissance
nucléaire qu’était la Chine aura considéré la prolifération nucléaire comme limitant le
pouvoir des deux superpuissances. Cette politique anti-impérialiste reçu un écho parti-
culièrement important dans les pays en développement55. Dans ce contexte, plusieurs
entreprises publiques chinoises participèrent à la dissémination de matériels, d’équipe-
ments ou de technologies entrant dans la fabrication d’armes nucléaires,biologiques ou
chimiques,ainsi que dans la conception de programmes de missiles vers des pays proli-
férants comme l’Argentine, l’Afrique du Sud ou encore le Pakistan.

La coopération en armement avec le Pakistan fut d’ailleurs l’une des plus poussées,
contribuant à faire aujourd’hui du Pakistan une puissance nucléaire. La Chine donna
une aide nucléaire à ce pays durant une quinzaine d’années. Si les preuves manquent
pour assurer que la Chine aurait fourni les plans des premières bombes nucléaires pakis-
tanaises, le démantèlement du réseau Khan66 a permis de mettre en avant tant le rôle
d’entreprises chinoises dans la fourniture de technologies permettant l’enrichissement
de l’uranium que le soutien de techniciens chinois.Le dernier exemple date de l’ouver-
ture en 1999 d’une centrale nucléaire, de conception chinoise, d’une puissance de 325
MW à Chashma.Un réacteur de recherche a aussi été ouvert,à Kushab,permettant la pro-
duction de 50 kg de plutonium de qualité militaire par an.

L’importance stratégique du Pakistan pour la Chine fut le moteur principal de la coo-
pération entre ces deux pays. Au-delà de l’animosité de ces deux pays à l’encontre de
l’URSS, l’alliance se fit essentiellement contre l’Inde, ancien adversaire de la Chine
durant la guerre de 1962. Le premier essai nucléaire « pacifique » indien, en 1974, ren-
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44.. Byman Daniel et Roger Cliff, 1999. China’s Arms Sales. Motivations and Implications, Santa Monica, Rand,
73 pages.

55..  Isenberg David, 2004. Nukes: is Pandora Chinese ? Part one: The « arch-proliferator ». Asia Times,
http://www.atimes.com/atimes/China/FF23Ad02.html.

66.Considéré comme le père de la bombe nucléaire pakistanaise,Abdul Qadeer Khan avait mis en place un
réseau clandestin destiné à approvisionner des pays proliférants en technologies nucléaires comme la
Libye,l’Iran ou la Corée du Nord.Bien que ce réseau soit officiellement démantelé, tout laisse à penser que
cela n’est pas le cas,puisqu’il devait aussi servir à approvisionner le Pakistan en technologies nucléaires.

http://www.atimes.com/atimes/China/FF23Ad02.html


dit ainsi nécessaire la coopération nucléaire avec le Pakistan pour contrebalancer la
puissance nucléaire indienne.

Les ventes d’armes de la Chine à l’Iran relèvent, quant à elles, d’une autre stratégie.
Dans un premier temps, la guerre Iran-Irak, entre 1980 et 1988, fut une opportunité éco-
nomique pour la Chine,Pékin devenant le principal fournisseur d’armes des deux belli-
gérants. Mais, dans un second temps, la dépendance énergétique grandissante de la
Chine nécessita d’entretenir de bonnes relations avec les principaux pays exportateurs
de pétrole tels l’Arabie saoudite, à qui la Chine a livré des missiles balistiques CSS-3 et 
CSS-4,d’une portée de 3 500 km durant les années 1990,et surtout l’Iran,dont les ressour-
ces énergétiques sont toujours faiblement exploitées par les pays occidentaux.Au-delà
de livraisons d’armes comme des chars d’assaut, des avions de combat ou des navires
de guerre, les exportations chinoises ont été conséquentes dans le domaine des missi-
les.Des systèmes et des technologies de missiles ont été livrés à l’Iran, lui permettant de
copier par la suite les productions chinoises comme le M9 et le M11,dont les variantes ira-
niennes constituent aujourd’hui le gros de l’arsenal iranien de missiles balistiques.Mais
c’est dans le domaine nucléaire que la coopération fut la plus poussée.En effet,des tech-
nologies et du savoir-faire nucléaires furent transmis dans le cadre de programmes
civils : techniques d’extraction et d’enrichissement d’uranium mais aussi des réacteurs
de recherche et une assistance technique.Bien que ces exportations aient été faites dans
un cadre civil – donc autorisé par l’Agence internationale de l’énergie atomique –, la
dualité intrinsèque des technologies nucléaires revenait à accroître les capacités de
Téhéran dans le domaine nucléaire militaire.

Trois raisons peuvent donc permettre d’expliquer la montée en gamme des exporta-
tions chinoises. Premièrement, les exportations d’armement permettent d’accroître les
relations politiques avec le pays importateur.Deuxièmement,en armant un pays,ce der-
nier peut contrebalancer l’importance d’un rival stratégique. Enfin, les raisons peuvent
être purement économiques.Ces facteurs ne doivent toutefois pas être pris séparément,
puisque la conjonction de ces différents facteurs explique souvent la politique d’expor-
tation d’armes chinoises.

La Chine, puissance responsable ?

L’ouverture vers l’Occident, décidée par Deng Xiaoping, à la fin des années 1970,
nécessita, pour la Chine, de revoir sa position sur les questions de prolifération77. Il aura
fallu ainsi attendre 1983 pour que Pékin s’oppose, officiellement, à la prolifération des
armes nucléaires.Toutefois, ce ne fut que dans la dernière décennie que Pékin rejoignit
les grands traités de limitation des armements et s’engagea ouvertement dans une poli-
tique de non-prolifération.

Ainsi, en 1984, la Chine rejoignit l’Agence internationale de l’énergie atomique et
plaça, de façon volontaire, ses infrastructures nucléaires civiles sous les garanties de
cette agence. En 1992, Pékin franchit un nouveau pas en signant et en ratifiant le traité
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77.. Isenberg David, 2004. Nukes: is Pandora Chinese?, Part two: All the right noises. Asia Times,
http://www.atimes.com/atimes/China/FF24Ad03.html.

http://www.atimes.com/atimes/China/FF24Ad03.html


de non-prolifération et joua,par la suite,un rôle important dans les négociations du traité
d’interdiction complète des essais nucléaires88.

De même, la Chine renforça sa législation dans le domaine du contrôle des exporta-
tions d’armement, afin de se rapprocher des standards occidentaux. La Chine promul-
gua, en 1997, des contrôles sur les exportations nucléaires. La liste qui en découla res-
semblait fortement à celle mise en place par le Groupe des fournisseurs nucléaires99. Les
efforts de la Chine furent récompensés,puisqu’elle se vit acceptée au sein de ce groupe
par les autres États membres dès la fin de l’année 1997.

Prenant de plus en plus ses distances avec un pays comme le Pakistan, qui lui est
apparu comme incontrôlable, à la suite des événements du 11 septembre 2001, tout en
prônant la négociation dans les crises ayant trait à la prolifération nucléaire1100, la Chine
semble avoir tourné le dos à ses anciens démons et souhaite tenir son rôle de puissance.
Il reste néanmoins à savoir à l’avenir si la perception d’encerclement qu’a la Chine, de
la part des États-Unis,ne réveillera pas l’ambition de créer des États-tampons en les équi-
pant d’armes de destruction massive.
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88..    La Chine sera l’un des premiers pays à signer ce traité.Toutefois,elle lie encore la ratification du traité à
celle des États-Unis.

99..      Le Nuclear Suppliers Group comprend 45 États membres qui sont les principaux pays fournisseurs
d’équipements et de technologies nucléaires.Ces États se sont accordés sur des directives portant sur les
exportations nucléaires. Ce groupe établit ainsi une liste de biens et technologies nucléaires soumis à
des contrôles.Toutefois,ces contrôles s’opèrent sur une base purement nationale et relèvent donc de la
bonne volonté de l’État.

1100.. Bien que le dossier iranien ait finalement été envoyé devant le Conseil de sécurité de l’Organisation des
nations unies,la Chine continue à prôner le  dialogue avec les autorités iraniennes,position qui n’est tou-
tefois pas dénuée d’arrière-pensées, compte tenu des intérêts énergétiques de la Chine en Iran. De
même, la Chine continue à s’imposer comme un médiateur dans la gestion de la crise nord-coréenne.



La mise en aires protégées de la biodiversité en Chine :

le cas des parcs nationaux

Guillaume Giroir

La Chine fait partie des rares pays dotés d’une « mégabiodiversité » (Mc Neely,1990)
possédant les deux tiers de la richesse floristique et faunistique de la planète. Elle se
place ainsi au huitième rang mondial,derrière Madagascar,mais présente la biodiversité
la plus riche de la zone tempérée, avec de surcroît un fort taux d’endémisme. Elle
compte plusieurs « animaux-trésors » comme le panda géant (devenu logo du WWF),
l’antilope du Tibet, le chameau sauvage, le tigre de Chine du Sud, le singe doré, l’alliga-
tor et le dauphin du Yangzi, la salamandre géante ou encore la grue à crête rouge. C’est
aussi un véritable conservatoire botanique,où figurent le gingko biloba, l’arbre aux mou-
choirs ou le métaséquoia glyptostroboïde, et une multitude de plantes médicinales.

Cette biodiversité exceptionnelle découle à la fois de l’extrême diversité latitudinale
(du 53°N au 4°S), longitudinale (5 200 km du Pamir au confluent des fleuves
Heilongjiang et Oussouri) et altitudinale des milieux physiques en Chine. Sa conserva-
tion s’explique aussi par le fait qu’elle a pu en partie échapper aux glaciations quater-
naires, contrairement à l’Europe. Certaines des espèces animales et végétales sont donc
de véritables fossiles vivants, comme le gingko biloba, dont l’origine remonte à l’ère pri-
maire, il y a plus de 300 millions d’années.

Si ce patrimoine biologique a pu traverser les ères géologiques,il a été largement dila-
pidé à l’échelle historique par la pression anthropique.Vers la fin du XIXe siècle, tous les
grands explorateurs, tel Nikolai Przewalski lors de son voyage au Tibet en 1879-1880,
signalaient encore l’abondance de la faune sauvage.Jusqu’au milieu du XXe siècle,nom-
bre de facteurs ont freiné le réduction de la biodiversité : isolement des aires biologi-
ques, gestion extensive du milieu par les minorités non chinoises, rôle protecteur des
temples bouddhistes.

Depuis 1949, ce processus a connu en revanche une forte accélération.Assèchement
des zones humides, dégradation de la steppe et déforestation ont été le résultat inévita-
ble de la politique de développement maoïste comme le montrent des slogans tels que
« gagner des rizières sur les lacs », « avancer sur la steppe » ou« forcer la montagne à
donner des céréales ». Le doublement de la population consécutif à la politique anti-
nataliste de Mao Zedong a aussi fortement aggravé cette crise écologique historique.
Depuis 1978, la croissance économique débridée de la Chine dans un contexte de hau-
tes densités exerce à son tour une pression considérable sur les ressources naturelles.

Au total, la tendance à la baisse du nombre des animaux sauvages à l’échelle histori-
que, parfois jusqu’à l’extinction, apparaît quasi générale. À la fin du pliocène, vers deux
à trois millions d’années, le panda géant était présent dans une majeure partie de la
Chine orientale et méridionale ; des fossiles ont même été retrouvés dans les environs
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de Pékin. Aujourd’hui, son habitat (d’une superficie de 5 900 km2) est fragmenté en
24 zones dispersées dans 6 massifs montagneux du rebord oriental du Plateau tibétain
(provinces du Sichuan,Gansu et Shaanxi).L’aire du panda ne représente plus que 10 %
de ce qu’elle était il y a 2 000 ans. Lors de leur troisième recensement, environ
1 600 pandas géants à l’état sauvage ont été comptabilisés. Bien qu’en augmentation, le
panda géant reste très vulnérable.Le nombre de chevrotains porte-musc a diminué d’en-
viron 2,5 millions dans les années 1960 à 200 000 en 2001. Le nombre des antilopes du
Tibet serait passé d’environ un million au début du XXe siècle à quelques dizaines de
milliers aujourd’hui.Les dauphins du Yangzi,au nombre de 3 000 à 5 000 avant 1900,ne
seraient plus que quelques dizaines 

Le cheval de Przewalskii a, quant à lui, disparu à l’état sauvage depuis la fin des
années 1960.La présence de la saiga tatarica en Chine est désormais incertaine.D’après
la liste rouge de l’IUCN, le chameau de Bactriane a été classé dans la catégorie « rare »
dans les années 1960,puis « menacé » en 1996-2000,et enfin « en danger critique d’ex-
tinction » en 2001-2004.

Face à l’urgence d’une telle situation, la mise en défense de cette biodiversité unique
a été d’abord très lente et tardive, avant de connaître une dynamique exceptionnelle
depuis les années 1980 comme le montre le cas significatif des parcs nationaux.

Le premier d’entre eux, Dinghushan dans la province du Guangdong, a été créé en
1956 :destiné à protéger des vestiges de l’ancienne forêt primaire subtropicale de mous-
son, il ne s’étend que sur 1 133 hectares. Il a fallu attendre 1975 pour qu’un autre parc
national soit établi, à Wolong, première réserve destinée à la sauvegarde des pandas
géants, et de ce fait véritable symbole des parcs nationaux en Chine. La volonté de sau-
vegarder les pandas géants a constitué le véritable déclencheur de création des parcs
nationaux. Le panda a servi d’« animal-ombrelle » pour protéger d’autres « animaux-
trésors ».

En 1980, la Chine a adhéré au programme MAB en créant ses trois premières réserves
de biosphère. En 1980, elle a signé la convention CITES sur les espèces menacées. De
grands naturalistes comme l’Américain George B. Schaller et des organismes non gou-
vernementaux comme le WWF ont fortement contribué à faire connaître la faune sau-
vage du pays et à la mettre en réserve. La période 1986-1997 a été celle de la formation
véritable du système des parcs nationaux chinois avec la création de 93 réserves et l’éla-
boration d’un règlement relatif aux aires protégées en 1994. Surtout consacrés à la pro-
tection des écosystèmes forestiers continentaux à l’origine, les parcs nationaux ont inté-
gré nombre de zones humides (adhésion à la convention Ramsar en 1992), mais aussi
des espaces non continentaux (Dongzhaigang,dans l’île de Hainan,premier parc natio-
nal marin en 1986).

Depuis 1998, un véritable changement d’échelle s’est produit en matière de parcs
nationaux. De 1998 à 2003, pas moins de 119 parcs nationaux ont été créés, soit un
rythme annuel de 17. La Chine est entrée dans l’ère des « méga-parcs » couvrant plu-
sieurs millions, voire dizaines de millions d’hectares : Luobupo yeluotuo (7,8 millions
d’hectares) au Xinjiang, Sanjiangyuan (15,2 millions d’hectares) au Qinghai et surtout
Qiantang au Tibet (29,8 millions d’hectares, soit plus de la moitié de la superficie de la
France).
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À l’issue de cette dynamique accélérée de construction territoriale, la Chine dispose
aujourd’hui d’un système de parcs naturels unique au monde tant par son échelle que
par sa diversité bioclimatique et la rareté des espèces concernées.

Ainsi, alors que la superficie totale des aires protégées (de niveaux national, provin-
cial, municipal ou de district) ne dépassait pas 1,2 million d’hectares en 1978, les
1 999 aires protégées du pays représentaient fin 2003 plus de 143 millions d’hectares
(14,37 % du territoire chinois). Parmi elles, on ne comptait pas moins de 226 parcs
nationaux s’étendant sur 88,713 millions d’hectares, soit à peine 11,31 % de leur nom-
bre total mais 61,61 % de leur superficie.

Un certain nombre d’entre elles ont un statut international : la Chine possède ainsi 4
sites inscrits au patrimoine mondial naturel de l’humanité, 26 réserves de biosphère
MAB, ainsi que 29 zones humides classées au nombre des sites Ramsar.

Derrière ces chiffres impressionnants, les aires protégées connaissent néanmoins de
nombreuses difficultés.Loin d’être des sanctuaires,elles sont affectées,à des degrés très
variables, par de multiples impacts anthropiques : braconnage (de l’antilope du Tibet
par exemple chassée pour la fameuse laine shahtoosh) et surcueillette par les popula-
tions souvent minoritaires, pauvres et résidant parfois au sein même des parcs, emprise
croissante des infrastructures (axes de transports, barrages), mitage par l’habitat ou les
sites extractifs, surfréquentation touristique et même safaris pour riches étrangers.
L’insuffisance générale des ressources financières – sauf dans quelques hauts-lieux tou-
ristiques comme Wolong ou Jiuzhaigou – et le manque de personnel (notamment qua-
lifié) pour la surveillance ou les recherches scientifiques rendent leur gestion difficile.
Plus de 26 % des aires protégées sont sans gestion et n’existent donc que sur le papier.
La mise en réserve a parfois donné lieu à des phénomènes de renaissance biologique,
comme pour les singes dorés à Shennongjia dans la province du Hubei.Mais,comme le
montre le film de Chuan Lu Keke xili [la patrouille sauvage] en 2004,qui évoque la lutte
d’une patrouille de volontaires contre des braconniers de l’antilope du Tibet dans un
immense parc national du Qinghai,la gestion des aires protégées en Chine reste souvent
un défi, surtout dans les marges du pays.

Guillaume Giroir est professeur à l’Université d’Orléans.
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Impacts du développement socio-économique 
sur l’environnement en Chine

Weicheng Wu

Apres l’implémentation des politiques de DENG Xiaoping « Réforme et ouverture »
pour le développement économique et « La Politique de responsabilité de la famille »
pour l’utilisation des sols ruraux depuis le début des années 1980, la Chine a connu un
grand développement économique. Les revenus et la vie des habitants en ville et à la
campagne se sont largement améliorés. La Chine est reconnue aujourd’hui comme le
champion du monde au niveau de la croissance du PIB (8 à 9%) et est devenue le plus
grand marché économique mondial. Cependant, ce développement s’est fait à un
rythme effréné, aux dépens de l’environnement. Les problèmes tels que dégradation du
sol, la pollution de l’air et de l’eau, l’insuffisance en eau, etc., conséquences de ce déve-
loppement sont de plus en plus graves. Ce bref état des lieux a pour but de démontrer
les impacts du développement socio-économique sur l’environnement en Chine.

Urbanisation, extension urbaine et perte des terres cultivables

L’urbanisation et l’extension urbaine en Chine figurent parmi les changements les
plus remarquables concernant l’environnement, en particulier, dans les régions côtières
de l’est et le sud-est du pays.Au cours des dernières décennies,un grand nombre de vil-
lages sont tout à coup devenus des villes petites et moyennes,et les grandes métropoles
se sont encore beaucoup plus étendues.Par exemple,à l’embouchure de la rivière Perle
dans la province du Guangdong,la surface urbaine a été augmentée de 300 % entre 1988
et 1996 (Seto et al., 2002), avec un taux de croissance annuelle de 30% (Ji et al., 2001).
Weng (2001) a signalé que la ville de Zhuhai est passée pendant la période 1989-1997,
d’une superficie de 533,61 à 6403 ha et Shenzhen de 1049,76 à 4268,88 ha. Même dans
les régions du nord-ouest, qui sont moins développées que celles de l’est et du sud-est,
l’urbanisation et l’extension urbaine ont été très rapides.Dans la région de Yinchuan au
Ningxia, la surface des villes a augmenté de 3580 ha entre 1987 en 1999 (Wu et al., 2002,
Wu 2003a et 2004b). Globalement, les villes de Chine ont vu leur surface s’accroître de
1.2 million d’hectares de 1989 à 1997 (Ji et al., 2001).

L’expansion urbaine et l’urbanisation en Chine sont associées à la croissance de la
population urbaine et de l’économie (particulièrement le développement industriel),et
les changements de politique d’utilisation des sols (Wu et al.,2002 ;Wu,2003a ; Liu et al.,
2004). La perte des terres cultivées (Veldkamp et al., 2001,Verburg et al., 2002,Wu et al.,
2002, Wu 2003a) constitue une des conséquences significatives de ces changements :
0,87 million ha de terres agricoles ont été transformées en territoire urbain de 1989 à
1997 (Ji et al. 2001).
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Récemment,il a été mis en évidence que 6,7 million ha de terrains cultivables ont dis-
paru de 1997 en 2004 en Chine en raison de la déforestation, l’urbanisation, l’exploita-
tion des mines et des catastrophes naturelles11.Ceci pose des problèmes pour la produc-
tion agricole et l’alimentation  dans un pays où les terres cultivables sont désormais très
limitées. La préservation des terres cultivables et l’assurance d’un approvisionnement
suffisant en nourriture constituent un défi pour les gouvernements chinois, central et
locaux.

Dans le sud de la Chine, pour faire face à la croissance de population et pour contre
balancer ce qui a été perdu en territoire par l’urbanisation et les catastrophes naturelles,
plusieurs dispositifs tels que l’intensification de la culture des terres, l’amélioration de la
qualité des sols, la mise en place de technologies, etc., ont été employés pour augmen-
ter la productivité agricole. Mais dans les régions du nord-est, du nord et du nord-ouest,
l’amélioration de la rentabilité agricole s’avère quasiment impossible, à cause de l’ari-
dité et du manque d’investissement financier. La seule action qui puisse être entreprise
se limite à la valorisation de nouveaux terrains tels que les prairies, les terres sablonneu-
ses et même les dunes de sable pour l’agriculture.Dans la région de Yinchuan,par exem-
ple, 471 km2 (47100 ha) de terres sablonneuses ont été converties en terres agricoles
entre 1987 et 1999 (Wu et al., 2002,Wu 2004a et 2004b). Les prairies et les terres sablon-
neuses dans les régions d’Ordos et de Tarim ont aussi été allouées à l’utilisation agricole
depuis 1950. Pendant les trois dernières décennies, un territoire de 8000 km2 (800 000
ha) de la prairie de Hulunbuir situé dans le nord-est de la Chine, a été concédé aux fer-
mes privées22.

Destruction, pollution et insuffisance des ressources en eau

La quantité totale de ressources en eau du pays est de 280 milliards de mètres cubes.
En 2003, la quantité de consommation moyenne par habitant était de 2200 mètres cube,
ce qui représente seulement un quart de celle du monde33. Lorsque la population du
pays approchera de son maximum au cours du XXIe siècle, cette quantité descendra à
1700 mètres cube. L’insuffisance en eau deviendra de toute manière de plus en plus
préoccupante.En outre à cause du développement économique,en particulier les muta-
tions dans les domaines agricole, industriel et de l’exploitation des énergies fossiles, les
ressources en eau ont été énormément sollicitées durant les dernières décennies. Ceci
a provoqué l’assèchement des rivières,des lacs et la diminution des nappes souterraines.
Le cours du Fleuve Jaune en aval, le deuxième grand fleuve de la Chine,est de temps en
temps asséché depuis 1990. C’est une catastrophe pour les provinces de Henan et de
Shandong, par exemple, qui utilisent l’eau de cette rivière pour l’irrigation. Ce phéno-
mène, est-il dû au réchauffement global ou à la sur-utilisation de l’eau en amont et au
centre ? 
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11..  Ministère du Territoire et de Ressources : Les terres cultivées sont diminuées de 100 million mu (6.7 mil-
lion ha) en Chine dans les derniers 7 ans”(en chinois), NetEase News,
http://news.163.com/2004w04/12517/2004w04_108150069 1882.html), le 9 avril 2004.

22.. Xinhua News: La tragédie de la Prairie Hulunbuir (en chinois), le 15 décembre 2005 
http://www.xinhuanet.com

33.. Yulin Shi, Environnement et Ressources en Chine, China Economic Times (en chinois), le 28 déc. 2005
http://biz.163.com
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Le fleuve a effectivement été beaucoup exploité pendant les dernières décennies
avec des barrages en amont et dans le bassin central.Actuellement, plus de six grandes
stations hydroélectriques ont été installées pour produire de l’énergie et permettre l’irri-
gation dans la vallée principale.Il y a encore plusieurs de barrages en cours de construc-
tion dans la partie centrale.Ceci explique partiellement les impacts des activités humai-
nes sur l’écosystème du fleuve (Wu, 2004b). D’ailleurs, les paysans utilisent de plus en
plus d’eau pour l’agriculture et la pisciculture. Ils stockent même de l’eau dans le cas où
elle viendrait à faire défaut. La surface totale des plans d’eau a augmenté d’environ
49 km22 dans la plaine de Yinchuan de 1987-1999 (Wu et al., 2002 ;Wu 2003a). En même
temps,la surface du Fleuve Jaune semble s’être réduite de 83 km2 dans cette région.C’est
un signe de la sur-utilisation de l’eau.

Dans le région de Tarim au Xinjiang,en raison d’une utilisation excessive en eau pour
l’agriculture et l’exploitation du pétrole en amont, la partie en aval du fleuve Tarim a été
complètement asséchée causant la mort des forêts populus ; ceci résulte de la descente
des nappes aquifères dans les années 1980-200044 (Li et al., 2003).

Dans le plateau d’Ordos,la sur-utilisation de l’eau pour l’agriculture avec une pratique
extensive du pâturage (afin de lutter contre la désertification) associée à l’exploitation
de charbon,de gaz et de pétrole,a provoqué l’appauvrissement des réserves aquifères ;
cela a entraîné la disparition de la végétation dans les oasis du plateau55 (Wu et al., 2005).
De la progression exceptionnelle de la consommation en eau,de l’exploitation des éner-
gies fossiles ainsi que de la construction des infrastructures autoroutières, ferroviaires et
des pipelines, ont résulté de nombreuses catastrophes environnementales (comme
l’abaissement et le glissement des terrains, les fuites de pétrole des forages et des cana-
lisations). Cela a eu pour conséquence d’une part la destruction de terrains, de terres
cultivées et d’un millier de maisons de paysans et la pollution des ressources en eau66

d’autre part.
Ces phénomènes se sont déroulés dans des régions arides du nord et du nord-ouest

du pays. Alors qu’est-ce qu’il s’est passé dans les régions subhumides et humides de
l’est ? Shanghai et Tianjin,par exemple,deux grandes métropoles,sont aussi confrontées
au même problème d’insuffisance en eau. En temps normal, avec plus de 1000 mm de
précipitation annuelle, il n’y aurait pas de problème. Ce manque est dû au développe-
ment des industries chimiques et papetières. Les retombées toxiques polluent les riviè-
res et les lacs de sorte que l’eau n’est ni potable,ni utilisable pour l’agriculture.Une autre
tragédie a eu lieu dans la région du Lac Baiyangding au sein de  la province de Hebei,
pas loin de Beijing et Tianjin.Autrefois (dans les années 1950-1970),c’était un beau maré-
cage où on pratiquait la pisciculture,mais aujourd’hui asséchée et polluée,elle est entiè-
rement devenue une poubelle de la ville de Baoding77.
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44.. Lambin E.,Wu W. (UCL),Veroustraete, F., Dong, Q. (VITO), Investigation and design of a dynamic monitoring
system for land cover change with remote sensing in northwestern China (en anglais), Final Research
Report of the Sino-Belgian Cooperation Project on Northwestern China, OSTC, Belgium,Aug., 2002.

55.. Liu Q., 2005: Ecological Deterioration Related to the Last Defense Line of Human-being. Ecological
Protection News, Xinhua News Agency, June 29, 2005, http://www.epman.cn/news/show.aspx?ID=6089.

66..  WaterInfo (en chinois) (http://www.hwcc.com.cn) le 15 octobre 2005 et Le mal du Bassin houiller d’Ordos
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Dégradation du sol et pollution de l’environnement 

Avec le développement socio-économique, la dégradation des sols et la pollution de
l’environnement se sont accélérés dans toute la Chine.

En zones arides,dans le nord-ouest, le nord et le nord-est de la Chine, les écosystèmes
sont fragiles et sensibles aux activités humaines (Wu,2003a ; 2003b).Comme mentionné
précédemment, les objectifs de rendements en produits carnés et céréaliers, le surpâtu-
rage et la sur-utilisation de l’eau souterraine pour l’irrigation ont entraîné la diminution
des nappes souterraines.Cela a eu pour effet la dégradation des sols et la désertification.
Dans la région d’Ordos, les prairies sont en disparition et les déserts ont encore pro-
gressé vers le sud-est avec une vitesse de 11 à 21 mètres par an,selon la direction du vent
majeur dans la région (Wu et al.,2005).La conversion des prairies en terres cultivées n’a
pas abouti et la désertification s’est intensifiée (Wu,2003b).Sans irrigation, les terres cul-
tivées ont une faible productivité. Après deux ou trois ans de tentative de fertilisation,
elles ont été abandonnées à leur sort (Chen et al., 2000 ;Wu 2003b). Dans le nord-est de
la Chine,les grandes prairies de Korqin et de Hulunbuir de Mongolie intérieure sont éga-
lement dégradées à cause du surpâturage et de leur réquisition pour l’agriculture88. Le
même problème existe aussi dans les provinces du Gansu, du Xinjiang, du Qinghai, etc.

Outre l’exploitation du charbon et du pétrole qui entraîne la dégradation du sol, la
consommation des énergies fossiles cause aussi des problèmes environnementaux – la
pollution atmosphérique est devenue un problème sérieux en Chine.Le charbon fournit
actuellement plus de 70% de besoins énergétiques du pays. Une grande partie de celui-
ci a une teneur haute en soufre et en cendres (Ning et al., 1987). Les émissions particu-
laires en Chine constituent déjà un problème mais celles des dégagements de SO2 pro-
voquent des pluies acides.

Les industries chimiques, sidérurgiques, pétrolières et papetières rejettent des gaz et
des eaux toxiques polluant l’air et les retenues d’eau.Aujourd’hui, presque la moitié de
la Chine, surtout dans l’est du pays, est couverte de brumes polluées.

Ci-dessus, seuls quelques exemples concernant les impacts du développement éco-
nomique sur l’environnement ont été cités.

Perspectives

Le développement prenant en compte la protection de l’environnement n’est pas
sans coût.Les gouvernements chinois central et locaux sont conscients des conflits entre
la croissance rapide du PIB, la demande en ressources naturelles (telles que charbon,
pétrole et eau) et les problèmes qui en découlent.Ils ont déjà pris des mesures pour atté-
nuer la pollution atmosphérique,améliorer la qualité de l’environnement et protéger les
ressources en eau et les terres cultivables99. Les autorités sont en train de réaliser de
grands travaux tels « Sauver le Fleuve Jaune », «Irriguer le Nord en canalisant l’eau du
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88.. NetEase News : Mal de la Grande Prairie Hulunbuir, le 15 décembre 2005
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Sud », «Retrouver le ciel bleu »,etc.Ainsi, le « PIB vert » devient un objectif. L’avenir nous
dira si cela est réalisable…

Weicheng Wu, NRD, Università di Sassari, Viale Italia No57, Sassari, 07100, Italia et
Chercheur associé à ProdiG
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Réflexions et hypothèses sur le fonctionnement actuel,
passé et futur de la rivière Kiriya (Xinjiang)

Philippe C. Chamard et Yalikun Tashi

Introduction

La géomorphologie et l’archéologie révèlent que les cours d’eau nés dans les Kunlun
ont, dans le passé, traversé ou pénétré profondément dans le désert sableux du
Taklamakan. Le fonctionnement hydrologique de la Kiriya est-il, a-t-il été déterminé par
le climat et/ou par le développement de 1’ irrigation ? Peut-on à partir de la connais-
sance de l’actuel et du passé imaginer le futur ? Telles sont les questions auxquelles nous
nous proposons de répondre.

Le cadre géographique

L’oasis de Kiriya (36°43’ - 37°14’N ; 81°06’ - 85°59’E),comme celles de Khotan,Niya ou
Qira, se situe au sud du désert sableux du Taklamakan (338 000 km2) qui occupe la
majeure partie d’un vaste bassin tectonique (530 000 km2) d’âge Tertiaire. Ce dernier,
limité au nord par les Tianshan à l’ouest par les hauts plateaux du Pamir et le
Karakorum,au sud par les Kunlun,montagnes dont l’altitude est comprise entre 5 000 et
7 300 m, s’ouvre à l’est nord est sur des bas plateaux, les gobis de Mongolie.
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Le climat

La continentalité de la région, l’évolution saisonnière du champ de pression et le
contexte orographique expliquent les caractères du climat.Un climat continental à hiver
court et froid et à été chaud et très faiblement pluvieux. De novembre à mars, la région
subit les effets d’un puissant anticyclone (1000 à 1035 hPa) à l’origine de vents de NNE
secs et frais (mousson d’hiver). De mai à septembre, ces hautes pressions font place à
des basses pressions (950 à 1000 hPa) vers lesquelles pourrait converger la mousson
indienne chaude, humide et instable, si l’Himalaya, les hautes terres du Tibet et les
Kunlun, n’en interdisaient l’advection. Les montagnes qui cernent le bassin du
Taklamakan en expliquent la sécheresse et l’aridité ; elles captent en effet l’humidité de
l’air circulant d’ouest en est aux latitudes moyennes en automne et à la fin de l’hiver ou
celle de la mousson d’été. Les montagnes où l’enneigement est important au delà de
3 500 m d’altitude et où les précipitations sont de l’ordre de 300-400 mm entre 2 000 et
3 500 m s’opposent au désert sableux qui ne reçoit en moyenne que 30 à 50 mm de
pluie. La sécheresse y est exacerbée par l’évaporation (2 400 mm), la siccité de l’air et
l’effet asséchant du föehn.La fonctionnement hydrologique des cours d’eau qui vont se
perdre dans les sables du Taklamakan est donc assuré par les ressources en eau des
montagnes : eaux de fonte des glaciers et de la neige et eaux de pluie dont l’abondance
est fonction des conditions climatiques locales, régionales ou planétaires.

La Kiriya

Cette rivière, longue de 600 km, est issue du glacier Yulong, situé au nord du pic de
Muztag (7 282 m) dans la partie centrale des Kunlun.Après en avoir franchi la chaîne la
plus septentrionale, la Kiriya coule S-N, puis SW-NE sur un immense cône de déjection
dénudé qu’elle entaille vigoureusement. Elle atteint ensuite l’oasis (1 420 m d’altitude)
dont elle traverse la partie orientale, à peu de distance des dunes. A 30 km environ au
nord de la ville de Kiriya, la rivière entame un parcours intradunaire de plus de 180 km
jusqu’à la dépression fermée située au nord du village de Daryabuyi. La Kiriya a un
régime simple. Le débit mensuel maximum (73,9 m3.sec-1) est réalisé en juillet, le mois
le plus chaud et le débit mensuel minimum (6,4 m3. sec-1) en janvier ou février,mois les
plus froids. Le module est de 22,09 m3.sec-1. L’alimentation de la rivière n’est pas exclu-
sivement glaciaire ; si tel était le cas les débits moyens des mois d’hiver seraient plus fai-
bles qu’ils ne le sont (6,44 à 6,79) et le coefficient de pondération (rapport des débits
extrèmes) serait plus élevé (11,4).Les débits de la fin du printemps sont imputables à la
fonts des neiges et ceux de l’été à la fonte des neiges et des glaces ; les pluies estivales,
aussi faibles soient-elles, contribuent aux forts débits des mois de juillet et août.
Autrement dit, la Kiriya a un régime glacio-nivo-pluvial.

Utilisation des eaux fluviales

L’essentiel des eaux utilisées pour l’irrigation de l’oasis provient de la Kiriya ; les
apports moyens annuels de cette dernière sont de 7,15. 108 m3, dont 60,2 % sont réalisés
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en été et 23,1 % au printemps.Faute de pouvoir évaluer les débits de la rivière à l’aval de
l’oasis il est impossible de dresser le bilan de l’eau au niveau de l’oasis. 56 % des eaux
sont utilisés pour l’irrigation alors que les 44 % restants sont perdus par infiltration, éva-
poration et transpiration des plantes. Les pertes par évaporation et transpiration ne peu-
vent être estimées mais elles sont, sans aucun doute, considérables ; elles sont fonction
de la température,de la superficie des eaux libres,de la nature et de la densité des plan-
tes cultivées et des innombrables peupliers,véritables pompes à eau ! Le volume moyen
théorique des eaux de pluie sur l’ensemble de l’oasis serait de 59.106m3 en été.

Actuellement la limite septentrionale atteinte par les eaux de la Kiriya varie d’une
année à l’autre.En 1991,la Kiriya a partiellement mis en eau la dépression située au nord
de Daryabuyi alors qu’en 1992 ses eaux s’étaient arrêtées à 50 km à l’amont de ce même
village ; en 1991 et 1992 les volumes écoulés avaient été de 7,73.108 et 5,21.108m3 respec-
tivement.

Le fonctionnement passé de la Kiriya Arguments géomorphologiques

L’imagerie satellitaire révèle que les cours d’eau issus des Kunlun se sont, dans le
passé, avancés très loin à l’intérieur des dunes du Taklamakan, comme la Kiriya ou la
Niya et que d’autres, comme la rivière de Khotan, était un affluent permanent du Tarim.
En attestent les vallées intra-dunaires et les paléocours de ces cours d’eau.

Arguments archéologiques

L’archéologie confirme ces faits. De nombreuses villes comme Niya à 100 km de la
ville actuelle, Guma à 30 km de son site d’aujourd’hui ou Karadong à 300 km de
Kiriya...ont connu leur apogée sous la dynastie des HAN (206 BC-220 AD). D’autres villes
contemporaines de la dynastie des TANG (618-907 AD) comme Dandannoilik à 70 km de
Kiriya et à l’ouest du cours actuel de la rivière ou Mazartag à 210 km au nord de Khotan
se sont développées sur des sites totalement défavorables aujourd’hui à une implanta-
tion humaine durable. On peut donc en déduire, a priori, que pendant ces deux pério-
des, le fonctionnement des rivières était différent de l’actuel. Les débits et les volumes
d’eau écoulés beaucoup plus importants que de nos jours ont modelé des vallées intra-
dunaires plus ou moins larges et constitué des réserves d’eau suffisantes pour l’agricul-
ture et pour les besoins des populations agglomérées dans ces villes anciennes et/ou de
celles nomades vivant de l’élevage.

Il faut donc admettre que les climats de ces deux périodes étaient plus humides mais
pas nécessairement plus frais.Des conditions climatiques caractérisées par des pluies et
un enneigement plus abondants dans les Kunlun entretenant des glaciers de vallée plus
étendus et par des étés plus chauds favorables à la fonte des neiges et des glaces
(notamment sous les HAN). Dans le Taklamakan on peut imaginer des précipitations 3 à
4 fois supérieures aux précipitations actuelles soit 150 à 200 mm par an.Une telle pluvio-
métrie permettant la formation d’un tapis graminéen et la présence de ligneux à proxi-
mité des vallées (W.Zhong et al., 2004).
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II est vraisemblable qu’à l’époque des HAN et des TANG, l’irrigation était déjà pratiquée
à l’emplacement des oasis actuelles grâce à des galeries drainantes (kanâts) sur des
superficies relativement modestes. Il semble que sous la dynastie des TANG les écoule-
ments fluviaux aient été moins puissants qu’au temps des HAN comme le suggère la
situation plus méridionale des villes comme Dandannoilik ou Andir. Pendant cette
période le climat aurait été plus frais et moins humide ; la baisse des températures pen-
dant une saison froide plus longue aurait, en limitant la fonte des neiges et des glaces,
entraîné la chute des débits de la Kiriya.

La dégradation apparente des hydrosystèmes et des écosystèmes du Taklamakan
depuis le IXe siècle a sans doute des causes climatiques mais on ne peut exclure les
conséquences du développement des activités pastorales et agricoles en relation avec
la croissance démographique.Nous pensons même que la cause principale du dysfonc-
tionnement hydrologique des rivières issues des Kunlun ou des Tianshan est l’irrigation
de superficies toujours plus vastes.C’est l’hypothèse que nous privilégions en nous réfé-
rant à l’assèchement de la mer d’Aral,consécutivement à la réalisation d’un énorme pro-
jet d’irrigation,à partir des eaux de l’Amou Daria et du Syr Daria,pour le développement
de la culture du coton. Entre 1950 et 1990, la superficie de la mer d’Aral est passée de
68 000 à 37 000 km2. Son niveau a baissé localement de 14 mètres si bien que son litto-
ral a,dans certaines régions, reculé de 70 à 100 km.Cette catastrophe écologique a pour
seule et unique cause les pertes colossales d’eaux fluviales par évaporation, transpira-
tion et infiltration.Concernant l’évolution climatique du Xinjiang depuis 3000 BC (fin de
l’Optimum climatique) tout laisse à penser qu’elle a été marquée par la succession de
périodes froides et sèches, froides et humides, sèches et chaudes de durée inégale.
Encore faut-il préciser que le contexte orographique du bassin du Taklamakan – qui n’a
pratiquement pas changé depuis 3 millénaires – est plus favorable à la sécheresse et à
l’aridité qu’à une pluviométrie abondante. Tel est le cas d’autres déserts, en position
d’abri par rapport à la trajectoire des flux aériens,comme le Rhub el Khali dans la pénin-
sule arabique ou le désert de Lut en Iran. Cette hypothèse pourrait être confirmée ou
infirmée par des analyses palynologiques, sédimentologiques, minéralogiques faites sur
des dépôts,datables ou non, révélés par des sondages assez profonds,à réaliser dans les
vallées intradunaires ou dans les zones de paléo-épandages.

Quel futur pour les oasis du Taklamakan ?

Se prononcer sur l’évolution future du climat n’est pas chose aisée dans la mesure où
les interactions entre l’atmosphère, l’hydrosphère, la cryosphère, la biosphère et les états
de surface des continents sont très mal connues. D’après les spécialistes du climat, la
Terre se réchauffe ou plus exactement «la température de la basse atmosphère» aug-
mente depuis plus d’un siècle et continuera de le faire dans les décennies et les siècles
à venir. La cause principale en serait la concentration croissante des GES (gaz à effet de
serre) : C02,CH4,CFC,N2O,H2O,dans l’atmosphère alors que d’autres facteurs pourraient
être invoqués comme l’activité solaire, l’activité volcanique, la concentration des aéro-
sols dans l’atmosphère,la variation de la constante solaire,facteurs non intégrés dans les
modèles de circulation générale. Quoi qu’il en soit, si on ne prend en compte que les
GES, les modèles et autres simulations, révèlent que la température de la basse atmo-
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sphère devrait augmenter de 0°3 environ par décennie soit de 3°C environ d’ici 2100.Ce
processus a débuté il y a un peu plus d’un siècle ; il a été constaté récemment que la
température moyenne de l’air augmente dans de nombreuses régions tropicales et extra-
tropicales.Ainsi,en Chine et en Asie,la température aurait augmenté de 1°C au cours des
50 dernières années (Thompson et al., 1989).

Si cette tendance était avérée elle se traduirait par les événements suivants :

• un refroidissement de la stratosphère ;

• le réchauffement de la fin de l’automne et de l’hiver dans les régions des hautes lati-
tudes ;

• l’augmentation des précipitations de 5 à 10 % dans ces mêmes régions et dans une
moindre mesure dans les régions tropicales et l’augmentation corrélative du ruissel-
lement ;

• l’accroissement de la sécheresse estivale dans les régions des latitudes moyennes de
l’hémisphère nord (Berger, 1992).
Concernant l’évolution globale du climat de la Terre et si on se réfère à la théorie

astronomique, il ne faut pas oublier que nous vivons une période interglaciaire qui a
débuté il y a 6000 ans ;depuis la température diminue de 0°01  par siècle et que ce refroi-
dissement se poursuivra pendant 55.000 ans,c’est à dire jusqu’au début du prochain épi-
sode glaciaire.Ce refroidissement lent et imperceptible ne peut donc pas contrecarrer le
réchauffement prévu pour les décennies voire les siècles prochains. Quelles peuvent
être les conséquences du réchauffement sur le climat du Xinjiang et sur son environne-
ment ?

Si la température de la basse atmosphère augmente, effectivement au rythme
annoncé – ce qui semble être le cas – la sécheresse et l’évapo-transpiration évolueront
dans le même sens dans le bassin fermé du Taklamakan. Cet assèchement se traduisant
par la dégradation et l’appauvrissement du couvert végétal voire la dénudation des sols,
l’albédo du désert sableux comme celui des gobis qui l’entourent, augmentera ce qui
aura pour effet d’ inhiber les processus pluviométriques déjà fortement contrariés par
l’orographie. Le réchauffement entraînera la hausse de la SST de l’océan indien et l’aug-
mentation du taux de vapeur d’eau précipitable dans la masse d’air moussonale d’été.
Cela pourrait être à l’origine de deux phénomènes a priori contradictoires :

-un enneigement plus important des hauts sommets des Kunlun ; la fonte des neiges
et des glaces entre 3 000 et 5 000 m et par voie de conséquence l’augmentation des
débits et des volumes d’eau écoulés par les cours d’eau descendant des Kunlun ; ces
derniers pourraient alors retrouver leurs cours de la période historique (dynasties des
HAN et des TANG) àà  mmooiinnss  qquuee  ll’’eexxtteennssiioonn  ccrrooiissssaannttee  ddeess  tteerrrreess  iirrrriigguuééeess les en empêche !

Conclusion

Nos connaissances sur le Quaternaire récent du bassin du Taklamakan sont encore
trop lacunaires pour que nous puissions en retracer l’évolution climatique. Il semble
néanmoins que le contexte orographique de cette région n’a jamais été favorable à des
climats fondamentalement différents de l’actuel.Si la sécheresse a été quasi permanente
dans le bassin il est possible que les précipitations : pluies et neige aient varié assez
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considérablement dans les montagnes de sa périphérie.Les périodes «chaudes» en favo-
risant la fonte des neiges et des glaces expliqueraient l’importance des volumes d’eau
écoulés par les rivières alors que les périodes «froides» se seraient traduites par un défi-
cit hydrologique plus ou moins élevé.

Les données hydrologiques actuelles permettent d’affirmer que le dysfonction-
nement apparent de la Kiriya ou de la rivière de Jade est imputable à 1’ irrigation et au
boisement d’espaces oasiens de plus en plus vastes. Le meilleur drainage des surfaces
irriguées et une gestion plus rigoureuse de la ressource eau et des intrants utilisés pour-
raient, selon nous permettre de sauvegarder l’équilibre des écosystèmes oasiens et de
réduire les risques de salinisation des sols.

Philippe C.Chamard,Géographe, UMR PRODIG 8586 CNRS

Yalikun Tashi,Maître de Conférences,Université du Xinjiang - EPHE
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CNU Section 23

Géographie physique, humaine, économique et régionale

Compte rendu de la session de qualifications 
30 janvier 2006 - 2 février 2006

Du lieu de la réunion

La troisième session des qualifications,de la section 23 du CNU,aux fonctions de maî-
tre de conférence et de professeur, s'est tenue à Dijon, suite à l'invitation de notre collè-
gue Denis Lamarre, au collège Marcelle Pardé, résistante, morte en déportation et
parente du célèbre géographe hydrologue lyonnais, Maurice Pardé. Ce lieu historique
(ancien orphelinat datant du XVIIe siècle), était particulièrement bien situé à proximité
de la gare, des hôtels et du centre historique de Dijon. La salle des actes rénovée, inso-
norisée, dotée de bibliothèques vitrines où trônaient les publications d'Elisée Reclus et
l'histoire de France d'Ernest Lavisse, constituait un lieu convivial où nos travaux ont pu
se dérouler avec sérénité et convivialité Le principal et le personnel du collège nous
avaient réservé un accueil chaleureux et efficace acceptant de se caler sur nos horaires
allant de 8h00 du matin à plus de 19h00 le soir.Le seul inconvénient était l'éloignement
de l'Université de Dijon qui ne nous a pas permis de saluer nos collègues universitaires.

Rappels sur la procédure

La démarche de qualification démarre par les inscriptions faites, en fonction du
calendrier publié au journal officiel et sur le site Internet du ministère de l'éducation
nationale, par les futurs candidats qui projettent de soutenir leur thèse avant la mi-
décembre de l'année en cours.Cette année la date limite de soutenance avait été avan-
cée d'une dizaine de jours, fixant au 15 décembre 2005, cachet de la poste faisant foi,
l'envoi du dossier intégral de qualification à la session de 2006. Les expéditions de dos-
sier,avant cette date butoir,permettent aux rapporteurs de mieux étaler leur travail d'éva-
luation et sont particulièrement appréciées.

Le président et le bureau, mais surtout les rapporteurs, rappellent une remarque déjà
formulée précédemment, « ils apprécient que les candidats, n'ayant pas réussi à bou-
cler leur projet, dans les limites fixées par l'arrêté, préviennent du non envoi de leur
dossier définitif. Sans nouvelles de ces candidats deux hypothèses peuvent être envi-
sagées par le rapporteur : l'inachèvement de la thèse, ce qui est concevable mais
aussi la perte d'un dossier par la poste, ce qui inquiète le rapporteur sans nouvelles
du dossier qui lui a été affecté ».
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Comme les années précédentes le CNU a toléré l'envoi retardé du rapport de soute-
nance, sachant la difficulté d'obtenir ce document synthétique, validé à la fois par tous
les membres du jury et par les services administratifs de l'Université.

Précisions sur la répartition des dossiers

La répartition des dossiers aux rapporteurs, entre les 36 membres du CNU, effectuée
par le bureau,a eu lieu le 10 novembre 2005.Ce travail se fait au vu du contenu des fiches
Antarès remplies par les candidats. Il importe donc que les candidats à la qualification
veillent à bien renseigner ces fiches.Elles constituent souvent le seul document permet-
tant de situer un candidat (Université d'origine, directeur de thèse, jury envisagé, labora-
toire de rattachement, date prévue de soutenance fixée de façon ferme ou soumise à
conditions, indications sur les activités d'enseignement et les territoires et les thémati-
ques de recherche…) 

L'élaboration de la liste des rapporteurs obéit à un certain nombre de critères :

• attribution des dossiers de qualification aux fonctions de maître de conférence priori-
tairement à 2 maîtres de conférences ou à un binôme MCF/professeur, exceptionnelle-
ment à 2 professeurs.

• attribution des dossiers en fonction des compétences des membres du CNU (aire géo-
graphique, thématique de recherche, langue…).Cette règle qui vaut pour un des deux
rapporteurs n'a rien d'absolu. Il est bon, bien souvent, qu'un dossier soit examiné par
une personne,choisie hors du champ spécialisé du candidat,pour pouvoir bénéficier
d'une expertise avec un regard neuf.

• le bureau exclut comme rapporteurs le directeur de la thèse (qui sortira de la salle de
réunion lors des débats portant sur l'examen du dossier d'un de ses doctorants), les
membres du jury, les collègues d'une même Université ou du même laboratoire de
recherche.

• Il peut arriver que le bureau n'ait pas repéré des situations de proximités institutionnel-
les. Dans ce cas les rapporteurs, se jugeant trop proches du candidat à évaluer, ont le
loisir,après en avoir informé le président et le bureau et obtenu leur accord,de procé-
der à des échanges de dossier. Ce cas de figure porte sur une dizaine de dossiers sur
les 300 attribués.

A l'issue de ce délicat travail de pondération chaque rapporteur doit évaluer entre 16
et 20 dossiers.

Il est bon de rappeler les principes élémentaires de présentation matérielle et de
contenus déjà formulés précédemment et qui restent bien évidemment valables.
« L'aspect formel d'un dossier est de la plus grande importance. Le fouillis, le désor-
dre, l'absence de hiérarchisation des informations ne sont pas des signaux de départ
très favorables. Le CNU apprécie les dossiers courts mais denses où les données essen-
tielles sont résumées et clairement ordonnées, éventuellement sous forme de
tableaux récapitulatifs Une table des matières paginée de la structure du dossier
apporte des facilités de lecture fort appréciées. Cet effort de présentation permet au
candidat de repérer les points faibles éventuels de son dossier que ce soit du côté de
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l'enseignement, des publications ou des tâches administratives. Il peut dans ce cas
donner des éléments brefs d'explication pour éclairer le déséquilibre de son dossier.
Pour les activités d'enseignement, les heures réellement effectuées doivent être clai-
rement indiquées ainsi qu'une brève idée, en quelques lignes, du contenu des cours
ou des TD. Savoir informer de façon concise et efficace est une des qualités qui carac-
térise la présentation d'un dossier et qui joue de façon non négligeable dans son
appréciation. Le bien "faire savoir" de la communication a son importance à côté du
"savoir", d'ordre scientifique et du "savoir faire", en matière d'enseignement ».

Du déroulement et des statistiques

Cette troisième session de qualification s'est déroulée de façon intense et active
comme les années précédentes. Les longues journées de 10H00 sont la règle habituelle
mobilisant au minimum les maîtres de conférences durant deux journées et demi et les
professeurs 4 jours consécutifs.

Le nombre de dossiers à examiner était potentiellement de 56 candidatures aux fonc-
tion de professeur plus une pour le Muséum national d'Histoire Naturelle et de 269 aux
fonctions de MCF plus 8 pour le MNHN.

Chez les MCF le cru 2006 est sensiblement de la même qualité que celui des années
précédentes avec 16 thèses retenues pour le prix de la meilleure thèse. Chez les profes-
seurs d'excellents dossiers ont été examinés et plusieurs ont été refusés de justesse qui
franchiront, s’ils tiennent compte des remarques qui leur ont été formulées, sans problè-
mes majeurs l'obstacle de la qualification l'an prochain.

Les règles et les normes d'évaluation sont exposées depuis deux ans dans les précé-
dents rapports et affichées sur le site Antarès de la section.Elles servent de critères à tous
les membres de la section. La publication du texte sur la nature de l'habilitation à diri-
ger des recherches a contribué également à clarifier les exigences du présent CNU qui se
refuse à fonctionner comme une chambre d'enregistrement automatique,entérinant les
décisions des jurys d'habilitation, sans mise en perspective de la qualité des dossiers à
l'échelle de l'ensemble de la discipline.
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Session du CNU  1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Inscrits 255 239 289 208 202 231 254 260 269 

Candidats réels  238 215 235 154 166 181 211 219 203 

Qualifiés 127 117 131 95 104 126 139 121 131 

% qualifiés par 

rapport  

aux candidats réels  

53,36 54,42 55,74 61,69 62,65 69,61 65,88 55,25 64,50% 

 



Les séances ont néanmoins donné lieu à plusieurs débats de fond particulièrement
vigoureux :

• le cas des candidatures venant de disciplines voisines de la géographie ou de profils
d'ingénieurs, d'agronomes, de chercheurs du Muséum, de l'IRD, du CNRS, d'urbanistes
ou d'architectes… a été à nouveau discuté pour des cas limites. Doit-on qualifier ou
pénaliser des candidats ayant fait le choix délicat et risqué de tenter une aventure
interdisciplinaire ? Lorsque les candidats relèvent d'une discipline possédant un CNU

(biologie, économie, sociologie, ethnologie, anthropologie, histoire…) nous avons, en
règle générale,décidé de ne pas nous prononcer,les renvoyant à leur section d'origine.
En revanche pour les cas de chercheurs ayant eu dans leur comité de pilotage et dans
leur jury des géographes ayant tenu un rôle actif et non pas de prête-nom ou de faire-
valoir, comme cela est parfois le cas, nous avons examiné ces candidatures avec un
esprit ouvert en repérant les liens tissés avec des équipes de géographes et les publi-
cations acceptées dans de bonnes revues de géographie.

• la question des thèses en version papier ou sous forme de CD a suscité également un
sérieux débat.Les CD sont acceptés,mais au risques et périls du candidat,si l'examina-
teur ne parvient pas à lire un CD, bricolé en amateur, nécessitant des manipulations
longues et fastidieuses,pour avoir accès à certains documents cartographiques notam-
ment.. La section 23 réaffirme que pour l'instant la version papier de la thèse reste la
pièce essentielle permettant d'apprécier avec le maximum d'objectivité et d'équité le
travail de recherche des candidats. L'indication d'un site Internet à consulter par le
rapporteur ne saurait remplacer la demande de fourniture de la thèse.Cette procédure
ne peut être admise dans l'état actuel des techniques. De nombreux collègues n'ont
pas les moyens matériels et financiers,pour passer des heures sur le Net à la recherche
des travaux des candidats, puis à rester devant un écran à décrypter un travail pour
lequel une version papier aurait permis souplesse et confort de consultation.L'impres-
sion des travaux des candidats ne saurait également être à la charge des rapporteurs.

• Le CNU s'est également préoccupé de la question douloureuse d'étudiants que leur
directeur de recherche a laissé soutenir sans leur faire savoir clairement que leur tra-
vail ne leur permettrait pas d'obtenir une qualification. Ces « prisonniers de l'espoir »,
comme les a qualifiés Petros Petsiméris, candidatent souvent depuis des années, en
pure perte, faute d'un niveau scientifique minimum. Le CNU leur donne des signaux
quant au niveau insuffisant de leur parcours mais le travail de filtre aurait dû être fait
souvent en amont par des collègues osant prendre leurs responsabilités.

• le dernier point essentiel des débats a porté sur les candidatures étrangères, surtout
chez les professeurs. La question de l'équivalence entre les diplômes étrangers et
notamment le PhD et l'HDR a été longuement évoquée. Le PhD permet de candidater à
la qualification comme maître de conférences. C’est la teneur du dossier d’ « assistant
professor » qui peut permettre de donner une équivalence de l’HDR qui n’existe pas
pour devenir « associate professor », dans les cursus nord-américains. Le CNU a fait
preuve d'une rigueur certaine face à des candidatures,non dénuées d'atouts,mais où
les bilans, les apports et les projets n'étaient pas assez clairement formulés.Les débats
ont fait apparaître comme critères forts d’appréciation : la bonne maîtrise de la langue
française pour l’enseignement, l’excellence de la recherche attestée par ouvrages et
publications et l’implication dans un réseau de recherche français en géographie.
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De la prochaine réunion consacrée aux promotions

La prochaine réunion du CNU consacrée aux promotions et à l'attribution des congés
pour recherche et conversion thématique aura lieu à Tours, les 11 et 12 mai 2006,sur pro-
position et à l'invitation de notre collègue Anne-Marie Frérot. Ce choix fait partie d'une
politique,déjà amorcée par le précédent CNU,visant à éviter l'exclusivité de localisations
parisiennes, en ne privilégiant pas un seul lieu, certes central et commode, mais en visi-
tant également des sites plus périphériques, où se fait aussi une géographie vivante et
innovante. Pau et Perpignan font partie de ces lieux excentrés, sérieusement évoqués,
pour une session l'an prochain.

Paul ARNOULD,Président de la 23e section et
Michel BUSSI, Rodolphe DODIER et Nathalie LEMARCHAND,Membres du bureau.
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Comité national de la recherche scientifique • Section 39

Espaces, territoires, sociétés

Compte rendu de la session d’automne
24-26 octobre 2005

Approbation du CR de la session d’Automne : Approuvé à l’unanimité.

LE DÉPARTEMENT H&S ET LA SECTION 39
G.Lenclud ouvre sa présentation de l’évolution du Département Hommes et Sociétés

(H&S) en soulignant,suite à une question sur la nomination des Directeurs Scientifiques
(DS), qu’il s’agit effectivement d’un contexte en cours d’évolution mais que cela ne
devrait pas avoir d’incidences sur la section.

La réorganisation des départements et les liens futurs entre les départe-
ments « Hommes & Sociétés » et « Environnement et Développement
Durable » 

Les liens entre ces deux départements seront développés par Bernard Delay, ancien
DSA du dépt. Sciences du vivant, domaine biodiversité - sections 28, 29 et 20 (partie
Sc. du vivant).

La création de ce département souligne que le CNRS a des compétences en ce
domaine et un fort potentiel en termes de pluridisciplinarité. Il est donc nécessaire de
valoriser cette interdisciplinarité par une organisation transversale qui travaillera avec
les autres départements et jouera un rôle de catalyseur disciplinaire et d’analyse des
domaines d’intervention du CNRS.

En termes de définition des moyens d’actions,des discussions ont débuté sur l’ouver-
ture de postes de chercheurs, sur le travail vers l’international ainsi que sur la prospec-
tive.B.Delay envisage de passer dans les laboratoires pour prendre connaissance de l’ac-
tivité des chercheurs qui relèvent du domaine EDD.

Gérard Lenclud souligne que tous les directeurs de laboratoires ont été sollicités pour
choisir le (ou les) département(s) au(x)quel(s) ils souhaitaient leur rattachement. Un
certain nombre de laboratoires ont choisi un double rattachement H&S-EDD : la majorité
provient de la section 31 (20 laboratoires) et plus modestement de la s39 (8 laboratoi-
res). Il est donc nécessaire de mettre en place une gestion pour les deux départements :
un DSA va être nommé pour prendre en charge ces bi-appartenances.Pour les laboratoi-
res avec rattachement principal au dépt.H&S,un nouveau chargé de mission sera égale-
ment nommé.Chaque directeur de laboratoire aura donc un seul DSA (ou chargé de mis-
sion) de référence.
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A la question : Que deviennent les Umr qui ont répondu dans des proportions « 80 %
H&S et 20 % EDD »? Gérard Lenclud souligne que le but de cette enquête était avant tout
de mesurer la place que tient l’environnement dans les laboratoires.Si l’environnement
est un sujet d’études comme les autres pour un laboratoire, cela n’oblige en aucun cas
le choix d’un bi-rattachement tandis que si cette thématique est au coeur de la problé-
matique alors le bi-rattachement est nécessaire (même si cela ne veut pas dire pour
autant que ce rattachement est « gravé dans le marbre »). Il y aura de la fluidité ; c’est
l’un des buts de la création de ce département.

Un certain nombre de postes mis au concours reflèteront le souci de développer cette
orientation de recherche (env. une dizaine).

Débat autour du Pacte de la recherche

Une présentation synthétique du projet de Pacte de la recherche est faite et un débat
est engagé de façon globale sur ce projet et sur la réforme du CNRS.

Différents thèmes sont abordés notamment le fait que la réforme du CNRS entraîne la
disparition de la fonction d’AGS (qui devrait être remplacée par celle d’ingénieur-support
en liaison directe avec le DSA ou le chargé de mission), que les dossiers des ITA relève-
ront des délégations régionales tandis que ceux des chercheurs seront de la compé-
tence du siège.

Ce dernier point a inévitablement soulevé la question de la refonte du système de
recherche et donc de l’évaluation. Plusieurs intervenants s’inquiètent du rôle futur du
Comité National et de l’absence de membres élus dans les nouvelles structures propo-
sées dans le projet de loi. La mise en place de l’Agence d’Evaluation de la Recherche
(AER), appareil de décision et d’orientation des critères d’évaluation des équipes et des
chercheurs,aux côtés de l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) devenue un GIP, sug-
gère en effet que la capacité d’évaluation du Comité National sera amputée lors de cette
refonte. Devant la multiplicité des questions suscitées par la lecture du Pacte de la
Recherche et l’annonce par le président de la section d’une assemblée générale extra-
ordinaire du Comité National, le 9 décembre prochain, la section choisit de rédiger une
contribution au débat qui s’engage.

CCoonnttrriibbuuttiioonn  ddee  llaa  sseeccttiioonn  3399  dduu  CCoommiittéé  NNaattiioonnaall  ddee  llaa  RReecchheerrcchhee  SScciieennttiiffiiqquuee
PPaaccttee  ssuurr  llaa  rreecchheerrcchhee ::  ddeess  iinnqquuiiééttuuddeess  aauuxx  pprrooppoossiittiioonnss

Les raisons qui ont poussé de nombreux chercheurs de grands organismes (CNRS,

INSERM…) et dans une moindre mesure d’Universités, à lancer à la fin de 2003 le mou-
vement de démissions emblématiques des directeurs de laboratoires étaient nombreu-
ses. Au-delà du déclencheur qu’a été la réduction du nombre de postes au recrute-
ment, il y avait surtout un profond malaise devant un monde qui bouge rapidement
sous l’effet de forces qui ont pour nom : publications (publish or perish) et polarisa-
tion (course à la grande taille des équipes), le tout sous la coupe d’un monde anglo-
saxon omniprésent et imposant ses propres standards. Dans le même temps, l’enca-
drement des étudiants est lui aussi de plus en plus exigeant.  
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Ainsi, même si les disciplines ne sont pas dans la même situation, le milieu de la
recherche et de l’enseignement supérieur est inquiet, et le reste. Car le projet de loi
sur la recherche ne répond que partiellement aux protestations des chercheurs. S’il
promet des fonds et des postes en plus grand nombre, il insiste aussi très fortement
sur les adaptations jugées indispensables de la recherche française : évaluation, dif-
férenciation, polarisation et standardisation sont plus que jamais à l’ordre du jour. Il
n’est donc pas surprenant que ce projet suscite des réactions d’inquiétude sur les ques-
tions suivantes :

La remise en cause du modèle actuel d’évaluation (ou dans certains cas de non
évaluation). La mise en place annoncée de l’AER laisse beaucoup de questions en sus-
pens. Sera-t-il possible de mettre en place une structure capable d’évaluer la totalité
des équipes de recherche, des chercheurs et enseignants-chercheurs ? Et que penser
de la légitimité d’une structure ne comportant que des personnes nommées ? La com-
position mixte des sections du comité national, combinant élus et nommés, est un
gage d’expertise, de sérieux et de clarté dans des travaux contradictoires et collectifs.

Le peu de cas qui est fait, dans le projet, du rôle des équipes de recherche. Il est
beaucoup question d’une part des structures d’évaluation, de régulation et de mana-
gement stratégique ; et d’autre part des individus, surtout ceux qui bénéficieront de
conditions privilégiées. Mais quid des structures intermédiaires qui sont le lieu réel de
la recherche ?

Le risque d’universités à deux vitesses, selon qu’elles auront ou non la taille, et les
moyens, de développer des PRES (Pôle de recherche et d’enseignement supérieur) ou
des campus recherche.

Le risque d’enseignants-chercheurs à deux vitesses car la loi insiste beaucoup sur
la possibilité pour les meilleurs des jeunes recrutés de bénéficier de conditions de tra-
vail et de rémunération améliorées. 

Le risque de séparer explicitement enseignement et recherche au sein des univer-
sités en fonction de la diversité de fait du statut des enseignants-chercheurs.

Le risque d’une complexité accrue (par la multiplication des structures), et le pas-
sage pour beaucoup de chercheurs et d’unités d’une obligation de moyens dans le
long terme à une obligation de résultats dans le court ou le moyen terme.

Le risque de perte d’efficacité en matière d’évaluation : la dissociation entre éva-
luation des personnels et évaluation des unités est un affaiblissement inutile des ins-
tances d’évaluation du comité national. Les sections de ce comité, réduites aux fonc-
tions de commissions paritaires et de jury de concours, ne seront plus en mesure de
faire ce travail nécessaire en disposant de la connaissance de leur communauté de
référence que le travail d’évaluation des unités leur apportait.

Face à ces inquiétudes, des propositions sont nécessaires pour que soient clarifiés
un certain nombre de points.

Articulation entre l’AER et les structures déjà existantes, CNU, Comité national
CNRS…. Si le choix n’est pas le Big Bang institutionnel (suppression des entités exis-
tantes) il faut être plus précis sur la façon dont l’AER se saisira ou non des capacités
d’évaluation des entités existantes.
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Le rôle-clé des équipes et UMR doit être rappelé dans la loi. Le modèle anglo-saxon
de la concurrence et du fonctionnement par projet ne peut être appliqué universelle-
ment. Il part du principe que c’est la fragilité qui est la mère de l’efficacité : si les
résultats ne sont pas au rendez-vous, l’équipe disparaît ! Cette façon de voir est dou-
blement inadaptée. 

Premièrement car les UMR ne sont pas seulement des équipes orientées vers un pro-
jet temporaire, elles constituent pour les Universités une mémoire scientifique et dis-
ciplinaire. Les équipes de recherche sont des « actifs spécifiques ». Les éclater en
quelques équipes – projets, c’est oublier qu’une UMR se construit sur le long terme et
que c’est aussi dans le long terme qu’elle produit ses résultats bénéfiques (publica-
tions, réputation nationale et internationale, irrigation sectorielle etc.)

Deuxièmement, il ne peut être question de fusionner purement et simplement les
équipes dans les PRES ou les Campus recherche. Les UMR sont les cellules scientifiques
optimales. Il faut distinguer puis articuler taille scientifique optimale (les UMR) et
taille administrative et stratégique optimale (les PRES et Campus). Ce n’est pas la fra-
gilité mais la pérennité des actifs spécifiques que sont les UMR, qui doit être évoquée
dans la loi. Non pas bien sûr sous la forme du statu quo, mais sous la forme du rap-
pel de l’importance de ces structures. Autant il est bon que les évaluations et la trans-
parence mettent les UMR sous contrainte, autant il faut à tout prix éviter de désespé-
rer les collègues !

Informations sur les regroupements d’unités par le chargé de mission H et S

• Pour Toulouse : Géode et Cirus sont concernés. Le but était de simplifier le dispositif
de recherche en place. Il y aura donc probablement deux nouvelles unités regrou-
pant : CIRUS+CERTOP et GEODE+UTAH+FRAMESPA+Centre d’anthropologie.

• Pour Montpellier : le site local d’Espace sera regroupé avec l’Umr MTE. Il y aussi un
lien à penser avec la Maison des Sciences de l’Homme en projet.

• Pour Bordeaux : une réunion avec le Président Singaravelou a mis en évidence deux
pôles : 1 autour d’Ades et 1 autour de TIDE et l’Europe (le projet scientifique est en
cours de formulation).

Umr Maupertuis – Université de Corte (Corse)
Gérard Lenclud apporte quelques précisions sur ce projet. Une promesse a été faite

par le ministre de l’intérieur à l’Université de Corte pour la création de 15 postes
(L’Ifremer, l’Inra et le département Vivant contribueront à la création des 15 postes pro-
mis) dont 11 devaient venir du CNRS. Différentes missions ont été réalisées pour statuer
sur l’attribution des postes (chercheurs et ITA).Au titre de l’année dernière, une « noe-
mii »a été mise en place.Pour cette année,il a été décidé de concentrer l’appui du CNRS
sur deux points :

• Une extension du périmètre scientifique de l’Umr en place (qui relève du départe-
ment STIC) au département H&S : 3 postes de chercheurs (dont 1 médiéviste, 1 en
économie et 1 système complexe) et 1 poste d’ingénieur vont être ouverts.
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• Une réflexion sur la demande de labellisation H&S remise aux sections 33 et 39 (les
postes mis au concours ne seront cependant pas dans ces deux sections mais en 32
et 37).

Dans l’état actuel du projet, les quatre axes de recherche dégagés montrent de fortes
disparités de niveau et même si le Président de l’Université en a conscience, il a été dif-
ficile -voire impossible- de lui faire accepter de resserrer le projet sur deux axes bien
construits.

Pour la section 39 et suite à l’exposé des deux rapporteurs du dossier, il est donné
l’avis suivant :

Le dossier n’est pas acceptable en l’état. La proposition de faire reconnaître l’en-
semble des enseignants-chercheurs de l’université de Corse dans une seule structure
cohérente, manque de crédibilité tant est grande la dispersion, bien naturelle, des
recherches à l’université de Corse. 

Il conviendrait de bien faire apparaître le périmètre de départ, avec une liste nomi-
native des chercheurs et des enseignants-chercheurs, puis de définir les résultats
attendus de l’extension pluridisciplinaire, et de préciser les nouveaux enseignants-
chercheurs pouvant rejoindre cette unité. Dans le projet « Dynamique des territoires
et développement durable » il serait souhaitable de resserrer les chantiers envisagés
sur des thématiques plus ouvertes. Outre l’axe prévention des feux, deux autres thè-
mes peuvent induire une ouverture internationale et une approche comparative : les
stratégies des acteurs du tourisme, en relation avec la gestion durable du tourisme, et
le thème « Potentiel de croissance des régions périphériques et insulaires ». Ces deux
thématiques mériteraient d’être précisées en tenant compte de nécessaires coopéra-
tions nationale et internationale avec des équipes déjà reconnues qui travaillent sur
ces thèmes.

La section souhaite revoir le dossier à la session de printemps.
Texte approuvé à l’unanimité par 18 oui.

Organisation du comité des revues

Suite à la disparition de l’Umr Périodiques et à la création du CENS, un comité des
revues sera mis en place et sera chargé d’évaluer les demandes de soutien financier.
Concernant les autres initiatives sur les revues,Gérard Lenclud souligne qu’il n’y aura pas
de monopole du CENS puisqu’une Umr Revues.org va être créée.

Quelle articulation possible entre le comité des revues et les sections du CN ?
L’évaluation a été faite de façon très inégale au sein des sections. Il est aujourd’hui diffi-
cile de redonner un rôle d’évaluation au Comité National d’autant que le recours aux
experts est la voie privilégiée. Pour la géographie humaine, Denise Pumain  a été nom-
mée comme expert et pour l’architecture Philippe Bonnin.

Suite à la sollicitation de plusieurs membres du CNU et de diverses unités sur l’établis-
sement d’une liste des revues de géographie, il est proposé que la section se saisisse de
cette question. Il est ainsi décidé de la mise en place d’un groupe de réflexion dont la
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fonction sera de proposer une classification des revues nationales et internationales
relevant de la section 39. Ce groupe, qui sera animé par William Berthomière, aura pour
base de travail l’enquête effectuée par le Cnrs et les travaux de la précédente section.

Commission d’attribution des post-doc

Christian Pihet sera le représentant de la section 39 pour cette instance.

Préparation de la campagne de concours chercheurs 2006

La section approuve les dates proposées pour les auditions :
- 9-12 mai inclus pour les auditions ;
-15-17 mai inclus pour l’admissibilité.

Les règles suivantes sont adoptées par la section :
- Accord pour auditionner les candidats au poste de directeur de recherche 2e classe
- Les candidats doivent s’exprimer en langue française
- Des experts peuvent être sollicités par la section.

Préparation du rapport de conjoncture

Il est envisagé de débuter les travaux entre février et mai.L’ensemble de la section est
concerné par cette initiative. Il convient néanmoins de nommer des animateurs pour
préparer nos travaux mais aussi pour réfléchir  à leur diffusion.Il est convenu que les ani-
mateurs du rapport de conjoncture seront :

- Charles-Antoine Arnaud
- Thierry Brossard
- Françoise Dureau

Christian PIHET et William BERTHOMIÈRE,
Le Président et le secrétaire scientifique de la section 39.

IINNSSTTIITTUUTTIIOONNNNEELL

LLeettttrree  IInntteerrGGééoo  11  ––  220000663388



Ruralités nords-suds : inégalités, conflits, innovations » 

Colloque international organisé par le laboratoire ICOTEM**

Poitiers, MSHS, 19-20 octobre 2006 

Appel à communications

Contexte 

Le laboratoire ICOTEM a régulièrement produit travaux et journées d’étude en prise sur
les questions rurales, depuis sa reconnaissance en 2000 comme Equipe d’Accueil
Doctoral au sein de l’Université de Poitiers. Parmi les manifestations les plus récentes, il
convient de citer :

• une convention passée avec la Direction Départementale de l’Agriculture de la Vienne
et la Fondation Xavier Bernard pour subventionner un travail sur l’évolution du sala-
riat agricole dans la Vienne,

• le séminaire de l’année 2004-2005 consacré aux anciennes et nouvelles ruralités,avec
une journée d’étude (mai) sur la question des politiques foncières,

• deux journées d’étude (juin et septembre) plus particulièrement centrées sur les caté-
gories de « ruralité » à travers des travaux de M. Jollivet (CNRS) et J. Boutrais (IRD).

Ces deux dernières actions (séminaire et journée d’étude) ont conforté l’idée que la
notion de « rural » garde, tant pour les pays des nords – et non du Nord-que ceux des
suds,toute sa valeur heuristique pour la lecture des mutations sociétales,territoriales,des
modes d’habiter, tout en rassemblant sous un même terme générique des formes socio-
spatiales très diversifiées.Par ailleurs elles ont permis de tisser des liens avec d’autres par-
tenaires de recherche,dont des acteurs de la ruralité,par le biais d’exploitants agricoles
et d’associations oeuvrant dans le monde rural. En outre, elles traduisent le souci d’une
réflexion, déjà alimentée par des recherches individuelles (la diversité des terrains des
chercheurs d’Icotem comprend l’Asie du Sud-Est, l’Afrique du Nord, l’Afrique sub-saha-
rienne, l’Europe centrale, la France métropolitaine, la Guyane, Madagascar, le Québec),
qui tienne compte des formes plurielles d’expression de la ruralité tant au nord qu’au
sud et d’élaborer une problématique justifiant le présent appel à contributions. Aussi,
faut-il lire cette manifestation comme une autre étape dans l’approfondissement d’un
thème sur lequel il apparaît pertinent de faire le point en confrontant les regards,les ana-
lyses et les expériences.

CCOOLLLLOOQQUUEESS
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PPrroobblléémmaattiiqquuee  

Doit-on parler de ruralité, ou de ruralités ?
En effet,malgré les différences entre pays dits du Nord (industrialisés, riches) et ceux

du Sud (pauvres,aux activités du secteur primaire dominantes),pour mobiliser une dis-
tinction qui demande à être nuancée, les espaces ruraux dans ces deux types de situa-
tion présentent des dynamiques, des caractères manifestement semblables. Ainsi, dans
les deux cas, la ruralité est en phase avec des circulations (articulation des sociétés rura-
les dans leurs relations à la ville, mais les sociétés rurales ne sont-elles pas toujours en
mouvement ?), des discontinuités (une fragmentation temporelle de la présence
humaine : citadins de retour dans les campagnes en période de crise en Afrique,urbains
séjournant en fin de semaine dans leur résidence secondaire en Europe occidentale ;on
pourrait aussi considérer comme discontinuité les ruralisations de fragments d’espaces
urbains en Afrique), des stratifications sociales (suivant différentes configurations,
comme des groupes d’acteurs : chasseurs,pêcheurs,agriculteurs,élus… dans le Nord ou
des catégories statutaires : descendants de nobles, de roturiers, de serviteurs-dans le
Sud). Elle représente aussi, avec une forte occupation agricole des terres et une dimen-
sion « naturelle » (ou du moins perçue comme telle) prégnante,un domaine particulier
pour l’action publique. Ne peut-on pas appliquer le terme de « publicisation » de cet
espace rural avec la mise en aires protégées de vastes portions par des Etats soucieux
d’afficher leur souci environnemental ? 

Dans un contexte général de désengagement de l’Etat, le monde rural déjà peu des-
servi par rapport à celui des villes devient un milieu délaissé par les services publics,
un milieu où la fonction d’encadrement devient de plus en plus un marché, voire une
rente. Une telle évolution souligne à quel point les normes législatives de « fabrique
des territoires » et de leurs usages orientent les horizons de la ruralité. 

Pour autant, et malgré ces dynamiques convergentes, on observe des réalités spécifi-
ques aux ruralités du Nord, comme à celles du Sud.Ainsi, les nouvelles formes de rura-
lité urbaine s’accompagnent, dans les pays du Sud, d’une ouverture des campagnes, de
la mise en place de réseaux pour tisser une trame d’échanges hors du terroir, dans un
territoire élargi : on peut y voir une marque du passage de la communauté (terroir) à la
société (territoire). Ces nouvelles formes dans les pays du Nord répondent par contre à
une polarité inverse : la ruralité, l’enracinement identitaire, la recherche d’une qualité de
vie revalorisent le terroir (exemple des produits AOC) plutôt que le territoire. D’une
manière générale,dans les pays du Nord depuis les années 1980,s’ajoute aux effets d’une
politique dominée par le libéralisme économique mondial, le phénomène d’un « exode
rural à l’envers »,suscitant entre autre à la fois des inégalités nouvelles (entre ville et cam-
pagne,entre ruraux et néo-ruraux…), la surrection de rapports sociaux inédits (oscillant
du conflit à la coopération associative) et la mise en place de nouvelles solidarités
sociospatiales.Et,comme l’ont mis en exergue depuis plusieurs années de nombreux tra-
vaux tant sociologiques que géographiques, il n’est plus possible d’analyser les dynami-
ques rurales au seul prisme des influences des urbanités.Alors même que se brouillent
les limites spatiales entre villes et campagnes,émergent de nouvelles formes sociales qui
autorisent à parler de renaissance rurale. Dans les pays du Sud, le « vivrier marchand »
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s’est imposé dans les campagnes et, même si l’espace rural reste le lieu de vie et d’acti-
vité de la très grande majorité des populations, en particulier en Afrique, les relations
avec la ville se sont fortement complexifiées,au point d’imposer l’image d’un « maillage
ville-campagne ».Ainsi une question est posée, comme elle le fut plus tôt pour les pays
du Nord : peut-on séparer monde rural et monde urbain, ou ne faut-il pas plutôt consi-
dérer désormais que l’espace rural est pris entre d’anciennes et de nouvelles repré-
sentations, participant à des systèmes circulatoires recomposés et en permanence
reconstitués ? 

Dans les deux cas, ce sont bien finalement de nouvelles figures de la ruralité qu’il
nous est donné de voir et ce sont ces figures que le colloque se propose d’interroger
avec une ambition comparative.

Objectifs 

Ce colloque international se propose d’être un lieu d’échanges de connaissances,de
confrontation d’expériences ainsi qu’un moment pour faire le point sur ces nouveaux
phénomènes qui induisent des interrogations renouvelées sur la ruralité.L’objectif est de
comprendre les logiques des changements observés en associant des regards croisés,
autant par l’interdisciplinarité, incontournable avec la spécificité de l’objet d’étude, que
par la comparaison de situations de pays du Nord et de pays du Sud, cette dernière
approche étant jusqu’à présent peu explorée.

Le souci méthodologique qui accompagne ainsi l’orientation du colloque renoue
avec la tradition d’une comparaison raisonnée et méthodique, en faisant le pari que la
mise en œuvre d’une démarche comparative éclairera d’un nouveau regard l’analyse de
processus qui se déroulent à des échelles transnationales tout en ayant des impacts
locaux spécifiques.Dans cette perspective,on se propose de prendre appui sur une grille
de lecture commune intégrant trois notions qui permettent d’interroger les ruralités
nords-suds tant dans leurs singularités que leurs complémentarités ou oppositions,et qui
apparaissent comme des entrées privilégiées pour saisir les comportements et logiques
d’acteurs. Il s’agit des notions de : inégalités, conflits, innovations. Cette grille de lec-
ture sera appliquée à deux thèmes : 
11.. RRaappppoorrtt  àà  llaa  tteerrrree,,  rraappppoorrtt  àà  llaa  rreessssoouurrccee  ::  iinnééggaalliittééss  eett  iinniittiiaattiivveess  
22.. MMuuttaattiioonnss  ddeess  aaccttiivviittééss  eett  ddyynnaammiiqquueess  rruurraalleess

Les ateliers suivants sont proposés.

Axe I • Rapport à la terre, rapport à la ressource : inégalités et initiatives 

La question de la terre reste un champ privilégié de l’observation des relations que les
populations entretiennent entre elles à travers l’accès à cette ressource. Lorsque la pres-
sion sur le sol génère des tensions, un processus de déconstruction/reconstruction des
rapports de force en présence se produit.Cela est particulièrement net dans les secteurs
de forte charge démographique ainsi que dans les « zones périurbaines » selon des
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modalités souvent inédites.Quelles initiatives observe-t-on ? Génèrent-elles de nouvelles
inégalités ? Trois thématiques sont proposées pour orienter les communications. .
11.. Sens et mode d’accès à la terre 
22.. Conflits fonciers, précarité et gouvernance locale 
33.. Politiques foncières, demandes sociales d’innovation 

Axe II • Mutations des activités et dynamiques rurales 

Il s’agit de mettre en valeur « ce qui a changé » dans les pratiques,les activités,les amé-
nagements. Dans quels contextes, suivant quelles perceptions et selon quels facteurs se
font ces changements dont la diversité est une des caractéristiques marquantes de la
ruralité ? La connaissance de ces dynamiques profitera d’analyses fines d’espaces
ruraux qui alimentent le débat relatif à la (dés)appropriation, par les populations loca-
les, de territoires dont les politiques publiques tentent de rationaliser la gestion.

Quatre thématiques sont posées pour orienter les interventions :
11.. Protection de la nature et écologisation de l’agriculture 
22.. Multi-fonctionnalité des espaces ruraux et diversification des activités 
33.. Pratiques circulatoires 
44..  Perceptions et représentations 

CCoommiittéé  sscciieennttiiffiiqquuee

• J. Boutrais, géographie, Directeur de Recherche, IRD 

•V. Colombel, Acteur du monde rural, Afdi-Vienne JL. Chaléard, géographie, Professeur,
Université de Paris I 

• G. Ferréol, sociologie, Professeur, Université de Poitiers 

•Y. Jean, géographie, Professeur, Université de Poitiers 

• M. Jollivet, sociologie, Directeur de Recherche Emérite, CNRS 

• S. Martin, droit, Maître de Conférences, Université de Grenoble II JL. Mayaud, Président
de l’Association des Ruralistes Français 

•Y. Pourcher, anthropologie-sociologie, Professeur, Université de Toulouse-Le-Mirail 

• C. Raimond, géographie, Chargée de recherche, CNRS 

CCoommiittéé  dd’’oorrggaanniissaattiioonn

• P. Bouchery, anthropologie, Maître de Conférences, Université de Poitiers 

• A. François, géographie, Maître de Conférences, IUFM de Poitiers 

• D. Peyrusaubes, géographie, PRCE-Docteur, Université de Poitiers 

• L. Sall, sociologie, Doctorant Icotem, Université de Poitiers 

• B.Thibaud, géographie, Maître de Conférences, Université de Poitiers 

CCoooorrddoonnnnaatteeuurr  ::  

• H. Rakoto Ramiarantsoa, géographie, Professeur, Université de Poitiers 

CCOOLLLLOOQQUUEESS
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MMooddaalliittééss  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn
Les intervenants soumettront leur proposition dans le strict respect du calendrier

indiqué ci-dessous. Les propositions de communication seront envoyées en fichier atta-
ché (fichier .doc ou .pdf),Times new roman (12), et devront comporter : le titre, les
mots-clés, le sous-axe dans lequel l’auteur inscrit la communication, le nom de l’auteur
(ou les auteurs) avec son statut et son institution de rattachement,ainsi qu’un résumé
de 3 000 caractères (espace non-compris) maximum, en interligne simple.

AAddrreesssseess  dd’’eennvvooii :

herve.rakoto@mshs.univ-poitiers.fr
et 
pascal.bouchery@univ-poitiers.fr 

Les propositions reçues seront soumises au comité scientifique. Le calendrier est le
suivant :

• 1er février 2006 : diffusion de l’appel à contributions 

• 15 avril : date limite de retour des propositions de contributions 

• 15 mai : réponses aux propositions de contributions.L’acceptation du comité scientifi-
que se fait sous réserve de l’envoi du texte intégral de la communication à la date-
limite indiquée ci-après.

• 15 juillet : date-limite de renvoi des textes définitifs et complets 

• 19-20 octobre : colloque, Poitiers Le comité d’organisation prévoit de tenir l’ouvrage
des Actes de ces journées prêt pour le colloque ; chaque intervenant recevra alors son
exemplaire.

• 21 octobre : visite exploitation agricole (La Buissière) 

LLeess  ddrrooiittss  dd’’iinnssccrriippttiioonn sont de 35 euros. Pour les doctorants/post-doctorants sans statut,
ces droits sont de 20 euros .Ils comprennent :
–  la remise des documents du colloque, à l’arrivée sur place
–   la participation aux pause-café, au cocktail du 19 et aux déjeuners du 19 et du 20

octobre 
La visite sur le terrain d’une exploitation agricole polyfonctionnelle (La Buissière, 40

km à l’est de Poitiers) est prévue la matinée du 21 octobre. Pour ceux qui veulent y par-
ticiper, prévoir 10 euros de plus, soit au total, 35 + 10 = 45 euros. (ou 20 +10 = 30 euros) 

Une deuxième circulaire (mai 2006) précisera les détails du programme et les infor-
mations pratiques concernant le séjour.

CCoonnttaaccttss

Les informations concernant ce colloque pourront aussi être consultées sur le site du laboratoire Icotem :
www.mshs.univ-poitiers.fr/icotem/ 
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Hervé Rakoto
Icotem, MSHS, 99 avenue du recteur Pineau 

86022 Poitiers cedex 
herve.rakoto@mshs.univ-poitiers.fr

tél : 05 49 45 41 76 télécopie : 05 49 45 48 98 

Pascal Bouchery 
Département de sociologie, UFR SHA 

8 rue Descartes 86 000 Poitiers 
Tél. 05 49 45 45 02 • Télécopie : 05 49 45 48 17 
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mailto:herve.rakoto@mshs.univ-poitiers.fr
mailto:pascal.bouchery@univ-poitiers.fr
mailto:herve.rakoto@mshs.univ-poitiers.fr
www.mshs.univ-poitiers.fr/icotem/


Pérennité urbaine
ou la ville par-delà ses métamorphoses

jeudi 15 et vendredi 16 mars 2007

Appel à communications

Ce colloque piloté par LOUEST UMR 7145 / MOSAIQUES, soutenu par le GECKO et le CNFG
se déroulera sur 2 jours,sur le site de l’université de Nanterre.International,il réunira géo-
graphes, architectes, économistes, historiens, philosophes, sociologues, aménageurs…

Pourquoi, au cours de ces deux journées, revenir sur le concept de ville et pourquoi
revisiter cette réalité, quand le mot urbanisation semble si bien correspondre aux réali-
tés contemporaines et quand l’attention des chercheurs, depuis quelques années, s’est
plus portée sur les transformations urbaines que sur les traits invariants de la cité ? Sans
doute est-ce parce que les mutations liées à la métropolisation en cours sont violentes
et radicales, et qu’il y a donc lieu d’interroger la notion de permanence, car derrière les
crises et les incertitudes se cache souvent la recherche d’une ville perçue comme «
idéale ».En effet,quand la ville est en perpétuel mouvement et en incessante recompo-
sition,quand elle peut décliner,voire disparaître,se pose la question de ce qui fait la ville,
de cette identité urbaine qui transcenderait les lieux et les cultures.Sans doute aussi,au
moment où la notion de développement durable est si capitale, cette réflexion se justi-
fie-t-elle par des raisons territoriales et temporelles, car l’urbanisation traduit une
conquête protéiforme, plus ou moins lâche, toujours répétée et fort banale des espaces,
tandis que la ville renvoie à la singularité, à l’héritage, à la complexité, à l’esthétique, à
l’exception.Si aucune ville ne ressemble à une autre,au même moment cet objet spatial
est azonal et capable de traduire la durée.Son examen permet donc de comprendre en
quoi un phénomène est durable et quels sont les traits forts à retenir pour conduire le
devenir des sociétés urbaines.

L’urbanisation est le processus du moment, la ville en est le résultat et, au-delà de sa
réalité matérielle, son essence même perdure. Détruites, ensevelies, rebâties, remaniées,
réaménagées, les villes ne cessent de se métamorphoser en réutilisant leurs propres
matériaux, leur propre composition architecturale. Leur observation conduit à poser
nombre de questions à propos des invariants qui, au-delà des péripéties du conjonctu-
rel,font,ou plutôt  transcendent,la ville.Au cours de ces journées,temps et espace seront
donc interrogés mais aussi les notions de singularité en sciences sociales, de durabilité.
La question de la pérennité sera envisagée sous son aspect matériel (permanence de la
ville dans l’espace et dans le temps) et immatériel (des images très fortes sont-elles «
depuis toujours » associées à certaines villes ? Comment modifier l’image négative

CCOOLLLLOOQQUUEESS
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d’une ville à une époque où l’attractivité des centres urbains se joue précisément à par-
tir des images qu’elles projettent ?).

Section 1• Traces

S’interroger sur les traces, sur leur survivance, le dévoiement de leur utilisation
contemporaine qui conserve la forme sans se soucier de la fonction,c’est poser la ques-
tion de la durabilité urbaine en examinant, dans l’existant, ce qui demeure pour imagi-
ner ce qui perdurera.

Cette section examinera donc les vestiges réutilisés, réinterprétés et/ou figés. La per-
manence des semis urbains,des hiérarchies réseautiques, la réinterprétation et la réutili-
sation  des sites, les problèmes relatifs aux héritages des trames viaires, les friches urbai-
nes tout comme les architectures et agencements contemporains « à l’ancienne »,
pourront être abordés sur le temps long afin de dégager ce qui fait sens dans la ville, ce
qui,même fonctionnellement obsolète, se doit de perdurer pour faire la ville.Seront pris
en compte les cas de villes détruites et intégralement reconstruites après une catastro-
phe naturelle ou un conflit : que reste-t-il de la mémoire de la ville d’avant, et comment
les restes et les héritages sont-ils mis en valeur au niveau urbanistique ?

Section 2 • Turbulences

Il serait erroné d’assimiler permanence et immobilisme. Naissances accélérées, vie
éphémère d’organismes urbains trop spécialisés, rythmes des transformations,effets spa-
tiaux et durée des bouleversements, redécouvertes et retour à des états et des plans pre-
miers sont des aspects constitutifs de l’urbanisation.Après s’être étendues, fragmentées,
voire dissoutes dans l’espace, nombre d’agglomérations, en ce début du XXIe siècle, se
recomposent sur elles-mêmes, si bien qu’au-delà d’une apparente immobilité, tout
bouge : les façades restaurées cachent des redistributions spatiales, les centres anciens
se muséifient, le peuplement change, les liens sociaux se recomposent.

Cette section s’interrogera aussi bien sur le devenir des villes nouvelles ou des villes
industrielles, sur les mobilités et les redistributions de populations aux échelles inter et
intra-urbaines, les modifications de façades, de paysages, les processus et les effets des
retours au centre, les conséquences de la reconstruction ou de la réhabilitation, l’exten-
sion spatiale de la ville sans aucune notion de limites, et la restructuration spatiale du
marché du travail qui s’étend désormais à l’échelle d’une ville-région liée à la mondiali-
sation de l’économie et aux nouvelles stratégies spatiales des entreprises.

Section 3 • Identités et concept

L’extension territoriale des villes semble avoir,dans un même temps et dans un même
mouvement, agrandi les agglomérations et affaibli la « cité ». Développement et crois-
sance seraient-ils antinomiques de la permanence urbaine ? Si la ville perdure, si l’urba-
nité fait la ville, c’est qu’il existe un concept urbain : comment le cerner ? Comment le

CCOOLLLLOOQQUUEESS
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définir ? Quand, aujourd’hui, matériaux et architecture se déclinent partout de la même
manière, n’est-il pas temps de confronter ville et zonalité ? La ville d’ici est-elle la même
que la ville de là-bas ? Qu’est-ce qui,au-delà des façades et des paysages, fait la ville ? La
composition urbaine est-elle incontournable et qu’est-ce qui distingue une aggloméra-
tion d’une ville ?

Cette section réunira les démarches comparatives en examinant des cas particulière-
ment péremptoires.Elle s’interrogera sur le fait que des processus urbains assez proches
peuvent être observés dans des villes aussi différentes que les villes du Nord et du Sud,
en fonction des « boîtes à outils urbanistiques » utilisées par les pouvoirs publics pour
traiter les problèmes urbains auxquels ils sont confrontés (mondialisation des idées et
des pratiques urbanistiques). Ceci conduira à réfléchir sur les temporalités du phéno-
mène urbain (y a-t-il déphasage selon les zones ?). Cette section fera une large place à
la réflexion épistémologique et philosophique sans omettre d’examiner les nouvelles
identités nées de recompositions sociales et spatiales en liaison avec la mondialisation
des flux migratoires.

• Le comité scientifique recevra les propositions de communication,sous la forme d’un
rrééssuumméé  ddee  33000000 signes, jusqu’au 1155  mmaaii  22000066

• les textes retenus devront parvenir au comité scientifique sous leur forme définitive
(format précisé ultérieurement) le 3311  jjaannvviieerr  22000077,,  ddééllaaii  ddee  rriigguueeuurr

Contact : Colette Vallat / colloque Pérennité urbaine
Département de géographie, UFR SSA

Université Paris 10
200 avenue de la République, 92 000 Nanterre, France
colloque_perennite_paris10@yahoo.fr

CCOOLLLLOOQQUUEESS
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Revue Géocarrefour
Les rapports public-privé : 

vers de nouvelles régulations des territoires locaux ?

Appel à contributions

Editeurs invités : Sébastien Velut, Cynthia Ghorra-Gobin

Ce numéro de la revue Géocarrefour propose d’explorer l’hypothèse suivant laquelle
l’évolution des rapports entre acteurs privés et acteurs publics façonne de nouvelles
régulations territoriales. Il s’agit d’interroger ces relations dans un contexte mondial qui
valorise les acteurs et les actions privées, censées être plus efficaces, innovantes, créatri-
ces de richesses, et tend à limiter la part du public, auquel sont d’ordinaire réservés les
qualificatifs inverses – inefficacité, lourdeur,corporatisme.Ces prises de positions idéolo-
giques tendent à figer une opposition, limitant la place laissée aux populations, réputées
pourtant être les principales bénéficiaires des nouvelles formes de régulation. La colla-
boration entre acteurs publics et privés pour répondre aux attentes sociales est présen-
tée comme une nécessité, aussi bien par les défenseurs d’une mondialisation régulée
que par les spécialistes du développement durable.

Les principaux questionnements qui devraient être repris dans les différents articles
sont les suivants :

Celui de l’identification précise des acteurs privés, de toutes natures y compris les
médias, publics, dans leur variété et des populations organisées (ONG, association infor-
melle) ou non.Ni l’un ni l’autre de ces ensembles ne sont homogènes.Le secteur public

PPÉÉRRIIOODDIIQQUUEESS
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Revue Photo-Interprétation

Appel à contributions

HOMMAGE À JEAN CHOROWICZ

Les contributions proposées seront adressées impérativement pour le 1155  MMaaii  22000066
à André SIMONIN - Revue Photo-Interprétation 

c/o ProdiG - 2 Rue Valette - 75005 PARIS

Les contributions seront soumises à un comité de lecture.



se structure selon différentes échelles et compétences,pouvant avoir des visées concor-
dantes ou opposées. Il connaît un peu partout des évolutions liées à la décentralisation
qui multiplie les niveaux de décision,à la redéfinition des maillages administratifs et des
missions régaliennes. De même, le secteur privé peut se trouver fortement clivé entre
acteurs différents,ayant des stratégies d’investissement des territoires locaux.Enfin,il faut
se poser la question des populations concernées,de leur capacité à s’organiser,à formu-
ler et à exprimer des choix. Il est donc nécessaire d’identifier précisément les intérêts en
présence et la façon dont ils s’expriment, les canaux utilisés, les argumentations, le voca-
bulaire même employé pour désigner les parties. Cette typologie est primordiale pour
cerner les enjeux des confrontations entre toutes les parties prenantes (shareholders et
stakeholders).

Les formes de régulations, entendues comme la façon dont se confrontent, s’affron-
tent ou coopèrent acteurs privés, acteurs publics et société civile, dans des territoires et
pour des opérations spécifiques. D’où viennent les initiatives ? Comment sont prises les
décisions ? Comment sont abordés les conflits, élaborés ou non les consensus et/ou
dépassées les oppositions ? Quelle évaluation peut-on faire d’opérations concrètes en
termes de financement, mais aussi d’effets sur les territoires et les populations ?

Il semble que de plus en plus, se mettent en place des instances formelles de dialo-
gue, fonctionnant suivant des modalités et avec des objectifs variables. Le cadre législa-
tif, les traditions nationales voire régionales ou locales de gouvernement, laissent plus ou
moins de place aux acteurs privés. Les formes héritées de gestion territoriale doivent
s’adapter aux nouvelles tendances.

L’élaboration de consensus suppose que les acteurs peuvent exprimer leurs désac-
cords et coïncider sur certaines valeurs supérieures et dans une temporalité commune.
Or, il n’est pas certain que tels accords existent, ni qu’ils puissent se fonder dans les terri-
toires locaux.Les instances existantes peuvent être contournées ou instrumentalisées,ce
qui à terme peut se traduire par des évolutions des pratiques et de la législation.La tradi-
tion de participation populaire dans les affaires locales,mise en évidence par Tocqueville
pour les Etats-Unis, ne se retrouve pas partout,notamment dans les pays où la participa-
tion a été découragée par les régimes autoritaires. Elle est toutefois de nouveau recher-
chée par les agences internationales (Banque mondiale, agences de développement,
Nations Unies) à la suite de certaines expériences emblématiques,mais aussi pour redon-
ner légitimité et durabilité aux politiques publiques en construisant l’acceptation sociale.
Cependant, les individus - habitants peuvent ne se retrouver ni dans leurs élus ni dans les
entreprises. Ils peuvent ou non participer aux débats, en être écartés, ou chercher à s’or-
ganiser pour peser sur les évolutions suivant différentes procédures.

Les réalisations concrètes doivent permettre de se pencher sur les mécanismes de
financement liés à l’évolution des rapports public-privé (formes de péréquation territo-
riale ou entre groupes sociaux, coûts et risques supportés, évolution dans le temps des
charges et des bénéfices). On pourra également évaluer les effets conjugués sur les ter-
ritoires d’opérations ponctuelles ou sectorielles,portées par des coalitions et des intérêts
différents mais affectant les mêmes espaces.

PPEERRIIOODDIIQQUUEESS
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La taille et la nature des espaces ou des territoires impliqués demeure une question
centrale pour mettre en évidence le jeu des acteurs.Les acteurs publics agissent généra-
lement dans le cadre de maillages pré-établis, faiblement évolutifs, dont la nature et les
caractéristiques conditionnent leurs objectifs et leurs moyens.Ils ont pour eux l’avantage
de la durée et la responsabilité d’un avenir collectif dans les territoires dont ils ont la
charge. Les acteurs privés peuvent avoir davantage de souplesse, jouant simultanément
sur des scénarios différents,mais ne peuvent ignorer ni les espaces fonctionnels dans les-
quels leurs projets s’inscrivent, ni la taille et les attributs des découpages administratifs.
Quant aux populations, elles peuvent se structurer à différentes échelles, depuis le péri-
mètre étroit d’une opération, jusqu’à des vastes réseaux internationaux, pouvant à bon
droit se sentir concernées par des évolutions locales.

En fin de compte, il s’agit donc d’explorer l’impact de la mondialisation économique
au niveau local pour mieux comprendre les modalités de la « glocalisation », hybrida-
tion entre local et mondial.A l’heure où le capitalisme s’est émancipé du cadre national
pour réinvestir de manière plus agressive le local, tirant parti de sa diversité,cette explo-
ration doit être menée aussi bien pour les pays du Nord que pour ceux du Sud.L’extrême
variété des réalités locales n’est pas convoquée pour mettre en scène la circulation de
modèles de gestion (objet d’un autre numéro de la revue), mais d’expliquer, dans la
simultanéité de la mondialisation, un des aspects de la redéfinition des territoires
locaux.

Les personnes souhaitant proposer un article en informeront les responsables du
numéro (velut@mercator.ens.fr : C.Gobin : implementation@noos.fr),avec une copie au
secrétaire de rédaction (M.André Buisson buisson @univ-lyon3.fr).

Les articles seront envoyés aux responsables du numéro au plus tard le 1er juin, avec
copie au secrétaire de rédaction. Ils seront alors examinés par deux évaluateurs anony-
mes désignés par le comité de rédaction.Les articles devront suivre les normes éditoria-
les de la revue, consultables sur le site www.geocarrefour.org . Il est possible de soumet-
tre un article en anglais.
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LLeettttrree  IInntteerrGGééoo  11  ––  220000664499

mailto:velut@mercator.ens.fr
mailto:implementation@noos.fr
mailto:buisson @univ-lyon3.fr
www.geocarrefour.org


OOUUVVRRAAGGEESS

LLeettttrree  IInntteerrGGééoo  11  ––  220000665500

LLee  nnuumméérroo  22000055  ••  2299
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Contact : Maorie Seysset
seysset@univ-paris1.fr
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eett......

......  llee  vvoolluummee  111100  ••  22000055
ddee  llaa  BBGGII

Contact : Clarisse Sabbagh
sabbagh@univ-paris1.fr
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